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PROJET DE LOI SUR XtES PRISONS. 

Le projet de loi présenté hier à la Chambre des dé 

putés sur le régime des prisons pose en principe l'iso-

lement de jour et de nuit, soit pour les prévenus, soit 

pour les condamnés. C'est là le point capital de ce pro-

jet, sur lequel nous aurons occasion de revenir. Nous 

nous bornons aujourd'hui à en reproduire le texte. 

TITRE I
ER

.—Du régime général des prisons. 

Art. l<r . Toutes les prisons affectées aux détenus non mili 
taires sont placées sous l'autorité du ministre chargé de l'ad-

ministration départementale. 
» Art. 2. Des ordonnances royales portant règlement d'ad-

ministration publique détermineront le mode de surveillance 
des prisons, les attributions respectives, en ce qui les concer-
ne, des préfets, des maires, et autres délégués de l'autorité 
administrative, la composition et les attributions des commis-

sions de surveillance. 
Art. 3. Un règlement spécial, relatif au régime intérieur de 

chaque prison, sera ariêté par le ministre de l'intérieur. 
Art. 4. Tous les agens proposés à l'administration et à la 

garde des prisons seront nommés ou révoqués par le minis-
tre, ou, sous son autorité, par le préfet. 

TITRÏ: II. — Du régime des prisons affectées aux inculpés, 
prévenus et accusé». 

Art. 5. Dans les lieux où des maisons spéciales ne seront 
pas destinées aux inculpés, prévenus et accusés de chaque 
sexe, il sera affecté aux hommes et aux femmes des quartiers 
distincts. 

La surveillance immédiate des prisons ou quartiers affectés 
aux femmes sera exercée par des personnes de leur sexe. 

Art. 6. Les inculpés, prévenus et accusés seront renfermés 
le jour et la nuit dans des cellules, particulières. 

Art. 7. Les règlemens intérieurs de la prison détermineront 
dans quelles circonstances ils pourront sortir de leurs cellu -
les, et les prescriptions nécessaires pour empêcher toute com-
munication entre eux. 

Art. 8. Toutefois les communications de détenu à détenu 
pourront être permises par le préfet, ou, sous son autorisa-
tion, par le chef de la maison, entre les parens et les alliés. 

Art. 9. Quand le juge n'aura pas interdit les communica-
tions entre les détenus compris dans la même instruction, 
les communications leur seront permises, s'ils le demandent 
réciproquement, aux heures, dans les lieux, et sous la sur-
veillance qui seront déterminés par les règlemens de la mai-
son. 

Dans tous les autres cas prévus à l'article 8 et au présent 
article, une permission du ministre est nécessaire. 

Art. 10. Les inculpés , prévenus et accusés recevront la vi-
site de leurs conseils aux heures et sous les conditions déter-
minées par les règlemens de la maison. 

Ces règlemens détermineront également les heures aux-
quelles les prisonniers recevront la visite de leurs parens et 
amis. 

n ^rh^" ^es communications autorisées parles articles 8, 
<> et 10 ne pourront avoir lieu dans le cas où les magistrats 
chargés de l'instruction auraient ordonné que le prévenu fût 
prive de toute communication, 
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169 du Code pénal, et les enfans détenus, soit en vertu àa l'ai* 
ticle 66 du même Code, soit par voie de correction paternelle, 
seront détenus dans des maisons particulières. 

Ceux des enfans ci-dessus mentionnés qui ne pourront être 
placés dans une maison spéciale, ainsi qu'il vient d'être dit, se-
ront renfermés dans la maison des condamnés à l'emprison-
nement, où un quartier distinct leur sera consacré. 

Art. 19. Les condamnés à la peine de la détention pourront 
être renfermés dans des quartiers distincts des maisons affec-
tées aux condamnés à la peine de la réclusion . 

Art. 20. Les condamnés à l'emprisonnement pour contraven-
tion de simple police, et les condamnés à un an et au-dessous, 
pourront être détenus dans les mêmes prisons que les incul-
pés, les prévenus et les accusés. 

Art. 21. Les enfans condamnés en vertu de l'article 69 du 
Code pénal, et les enfans détenus en vertu de l'article 66, 
pourront être placés en apprentissage, soit chez des cultiva-
teurs, des artisans ou des industriels, soit dans des établisse-
mens consacrés à leur éducation, avec la réserve expresse, 
pour l'administration, du droit d'ordonner leur réintégration 
dans des maisons spéciales ou dans des quartiers distincts des 
maisons d'emprisonnemeut. . 

Art. 22. Dans toutes les maisons de travaux forcés, de ré-
clusion et d'emprisonnement, les condamnés seront, sauf 
"'exception indiquée ci-après, séparés les uns des autres pen-
dant le jour et la nuit. Chaque détenu sera renfermé dans un 
lieu suffisamment spacieux, sain et aéré. 

Art. 23. Le travail est obligatoire pour tous les condamnés, 
à moins qu'ils n'en aient été dispensés par le jugement ou 
l'arrêt de condamnation. 

Le produit du travail des condamnés appartient à l'Etat. 
Néanmoins, une portion déterminée de ce produit pourra 

être accordée aux condamnés, soit individuellement, soit en 
commun, soit pendant leur captivité, soit à leur sortie, soit à 
des époques déterminées après leur sortie. 

Art. 24. Les condamnés ne pourront recevoir aucun objet 
du dehors, et, dans l'intérieur de la maison, il ne pourra leur 
être rien vendu ni donné à loyer. Néanmoins, les condamnés 
à l'emprisonnement à un an et au-dessous pourront recevoir 
des objets envoyés par leurs familles et admis par le préposé en 
chef ou directeur* 

Art. 25. Chaque condamné sera visité au moins une fois 
par semaine par le médecin et l'instituteur. L'aumônier et les 
membres de la commission de surveillance auront accès auprès 
des condamnés aux heures qui seront déterminées par le rè 
glement de la maison. 

Art. 26. Les condamnés aux travaux forcés, à la réclusion 
et à l'emprisonnement ne seront soumis aux conditions pres-
crites par l'art. 22 que lorsque l'instruction de leur procès 
n'aura commencé qu'après la promulgation delà présente loi. 

Art. 27. Le temps passé par les condamnés dans l'emprison 
nement individuel, tel qu'il est réglé par la présente loi, sera 
compté dans la durée de la peine pour un quart en sus du 
temps de la captivité réellement subie. 

Art. 28. Les condamnés à plus de douze ans de travaux for 
cés, ou aux travaux forcés à perpétuité, après avoir subi peu 
dant douze ans leur peine d'après le régime établi ci-dessus 
ou lorsqu'ils auront atteint leur soixante -dixième année, con 
tinueront à être séparés pendant la nuit, et seront employés 
en commun et en silence pendant le jour. 

Art. 29. Les réclusionnaires et les correctionnels septuagé-
naires ne seront pas non plus soumis au régime de l'empri-
sonnement individuel. 

TITRE IV. — Des dépenses des priions. 

Art. 30. Les dépenses de construction et d'appropriation des 
prisons destinées aux inculpés, prévenus et accusés, et aux 
condamnés à un an d'emprisonnement et au-dessous, sont à 
la charge des départemens. 

Une somme annuellement déterminée par la loi de finances 
sera accordée, à titre de subvention, aux départemens qui fe-
ront des dépenses de construction et d'appropriation pour 
hâter l'exécution de la présente loi. 

Art. 31. Sont également à la charge des départemens les 
dépenses des prisons dites chambres ou dépôts de sûreté, et 
destinées au transfèrement des prisonniers. 

Art. 32. Les dépenses ordinaires des prisons , mises te la 
charge des départemens par l'art. 11 de la loi du 10 mai 1838, 
sont : 

1° Les frais d'entretien et de réparation quelconque des bâ-
timens ; 

2° Les frais de garde, d'administration, de greffe, de nour-
riture, de mobilier, de blanchissage, chauffage, éclairage, et 
autres menues dépenses, les vêtemens des condamnés , ceux 
des accusés et des prévenus, lorsqu'il y aura nécessité d'y 
pourvoir ; 

3° Les frais d'infirmerie et les journées d'hôpital pour les 
détenus malades ; 

4° Enfin, les frais que pourront exiger l'organisation du tra-
vail et l'instruction élémentaire, morale et religieuse. 

Art. 33. Smt à la charge des communes l'établissement et 
les dépenses ordinaires des lieux où sont déposées provisoire-
ment les personnes arrêtées par voie de police , et les maisons 
destinées à recevoir spécialement les condamnés pour contra-
vention de police municipale. 

Art. 34. Sont à la charge de l'Etat les dépenses de construc-
tion et d'appropriation, et les dépenses ordinaires des maisons 
établies par les articles 13, 14, 15, 16, 17 et 18. 

Art. 35. Sur la demande des communes, le ministre pourra 
autoriser la réunion, dans un même local, de diverses espèces 
de prisons municipales et départementales; dans ce cas, le 
conseil général du département déterminera la somme que 
les communes devront fournir, pour leur part, dans les frais 
de construction, de réparation et d'entretien. 

Art. 39. Il sera rendu compte annuellement aux Chambres 
de l'exécution de la présente loi. 

La Chambre des pairs a continué aujourd'hui la dis-

cussion du projet de loi sur le Recrutement de l'armée. 

L'article 4, qui statue que la répartition du contingent 

entre les départemens sera faite par ordonnauce royale 

proportionnellement au nombre des jeunes gens inscrits, 

a donné lieu à une assez longue discussion. M. lexiiomte 

de Bonuy avait proposé un amendement porlant que le 

mode de répartition à fournir en vertu de la loi annuelle 

du contingent serait fixé par celte loi. Cst amen eme it 

a été repoussé, et l'article da projet a été adopté. 

Les deux premiers paragraphes de l'article 5 ont en-

suite été adoptés. Le dernier paragraphe de ce même 

article, qui astreint au tirage les individus naturalisés 

Français, a été renvoyé à la Commission sur une obser-

vation de M. de B oissy, qui a démontré que la rédaction 

n'était pas complète. 

La Chambre a adopté ensuite, presque sans discus-

sion, les articles suivans concernant les règles du ti-

rage, jusques et y compris le 12e . Les 13* et 14e arti-

cles, qui règlent les cas d'exemption, ont été renvoyés 

à la Commission. 

La discussion continuera demain. La Chambre abor-

dera probablement demain les dispositions du projet 

concernant la composition et le mode d'opérer du con-

seil de révision. Dans le projet présenté en 1841, le 

gouvernement introduisait parmi les membres du con-

seil le capitaine de recrutement, et lui donnait voix 

délibérative. De plus, oa attribuait à l'intendant mili 

taire les fonctions de commissaire du Roi. C'était là une 

double innovation que nous crûmes alors devoir com 

battre, parce qu'elle eût eu certainement pour résultat 

de donner dans le conseil trop d'influence aux intérêts 

militaires. Cette double disposition ne se retrouve plus 

dans le projet. Le capitaine de recrutement à disparu, 

et si un membre de l'intôndance militaire peut assister 

au conseil avec le droit de présenter des observations, 

ce n'est pas avec le caractère de commissaire du Roi. 

Il est à désirer que cette modification du premier 

projet soit consacrée par la Chambre. 

La saisie d'un immeuble propre à la femme peut être dé-
clarée nulle si elle n'a été signifiée qu'au mari, et ne l'a pas 
été en même temps à lafemme. (Jurisprudence de la Cour.) 

Mais cette nullité a pu être couverte par des conclusions au 
fond, etlachambre dessaisies immobilières était compétente 
pour statuer sur cette nullité et sur la fin de non-recevoir qui 
a repoussait. (Arrêt conforme du 3 avril 1827 de la chambre 

civile.) 
Rejet en ce sens du pourvoi des époux Pesnon contre les 

époux Confhns.—Cour royale de Paris.—M. Joubert, rappor-
teur. — Conclusions conformes de M. l'avocat général Delan-
g'e.—Me Fabre, avocat. 

SAISIE.— TIERS-DÉTENTEUR. — BIENS PERSONNELS.— DISTRACTION. 

La saisie pratiquée sur un tiers-détenteur peut-elle com-
prendre, outre les biens frappés de l'hypothèque du créancier 
saisissant, les biens personnels du tiers détenteur ? 

Jugé affirmativement par la Cour royale de Dijon, au profit 
du sieur Heusler, banquier à Bàle (Suisse), contre le syndic 
de la faillite de la société des verreries d'Epinac. Ce dernier 
avait demandé la distraction des biens personnels de la société, 
tout en reconnaissant que la saisie devait conserver ses effets 
à l'égard des immeubles hypothéqués à la créance du saisis-
sant et que la société possédait comme tiers détenteur. La ' 
Cour royale avait refusé cette distraction. 

Pourvoi, pour fausse application de l'art. 2092 et violation 
de l'art. 2169 du Code civil. Admission, au rapport de M. 
Félix Faure, sur les concl. conf. de M. l'avocat- général De-
langle; plaidant, M'Daverne. 

NON RECEVOIR 

PÉTENCE. 

MilMiEAlXt 

RUE HARLAY-BIJ-PALAIS, 2, 

' au coin du quai de l'Horloge, à Pari». ( 

(Les lettres doivent être affranchies.) 

— CHAMBRE DES SAISIES IMMOBILIERES.— CO»W 

COURS D EAU. — RETENUE. • DOMMAGES ET INTÉRÊTS. 

TITRE Y. — Dispositions générales. 

Art. 36. Le préposé en chef à l'administration d'une pri-
son, sous le titre de directeur, ou tout autre, sera soumis aux 
obligations prescrites aux gardiens par les articles 607, 608, 
609 et 610 du Code d'instruction criminelle. 

Les dispositions des articles 230, 231 et 233 du Code pénal 
lui seront applicables, ainsi qu'aux autres fonctionnaires at-
tachés à l'administration des prisons. 

Art. 37. En cas de menaces, injures ou violences, commises 
par un prisonnier, soit à l'égard des chefs ou employés de la 
maison, soit à l'égard des autres prisonniers, ou de toute 
infraction aux règlemens de la maison, les moyens que le 
préposé en chef pourra employer seront: 

1" La cellule obscure ; 
2° La privation du travail ; 
3° La mise au pain et à l'eau ; 
4° Une retenue sur la part qui lui aurait été allouée sur 

leslravauxou surfon dépôt d'argent à la caisse de la maison; 
5° L'interdiction de communiquer avec ses parens et amis. 
Le préposé en chef pourra employer tout ou partie de ces 

moyens de correction, selon les cas. 
Il pourra de même ordonner la mise aux fers, en .cas de 

du», du ai^-il, pour fournitures de marchandises. Cv;lte 

citat'on avait été précédée d'une lettre qui indiquait les 

marchandises fournies. M. Edouard écrivait : 

« Anna ! 

» Il faut me restituer mon châle, ma robe, mon chaneau 
bleu, ma chaîne d'or et les 23 franc!, que j'ai àvanc"s ^om Z 

La discussion de la loi sur la police du roulage ne 

s'est que fort peu avancée aujourd'hui à la Chambre des 

députés. 

Après le rejet de plusieurs amendemens sans impor 

tandB, la Chambre a voté l'art. 12, qui est conçu en ces 

termes : 

Ne sont point soumises à la vérification de leur poids : 
1° Les voitures à un chevalet à deux roues ayant 1 mètre 

70 centimètres de diamètre et 7 centimètres de largeur de 

bandes; 
2° Les voitures à un cheval et à quatre roues, ayant 1 mètre 

de diamètre à l'avant-train, et 1 mètre 45 centimètres à Par 
rière-train, et 6 centimètres de largeur de bandes; 

3° Les voitures publiques employées au transport des voya 
geurs, suspendues sur ressorts métalliques, allant au trot 
avec relais, ou ne parcourant au trot et sans relais qu'une 
distance de 20,000 mètres, pourvu qu'elles soient attelées de 
trois chevaux au plu? , et montées sur quatre roues ayant 
90 centimètres de diamètre à l'avant- train, et 1 mètre 50cen 
timètres à l'arrière-train et 7 centimètres de bandes; 

4° Les voitures publiques mentionnées au troisième para 
graphe du présent art cle, pour vu qu'elles soient attelées dequa> 
tre chevaux au plus et montées sur quatre roues ayant 90 
centimètres de diamètre à l'avant- train, 1 mètre 50 centimè-
tres à l'arrière-train, et 9 centimètres de bandes. 

Une discussion assez vive s'est engagée sur l'article 13, 

qui concerne l'exemption à accorder aux voitures de 

l'agriculture. La Commission, par le premier paragraphe 

de cet article, proposait de n'accorder l'exemption du 

pesage qu'à celles de ces voitures qui se trouveraient 

dans certaines conditions d'attelage, de diamètre de 

roues et de largeur de bandes. M. Darblay voulait, au ' 

contraire, ne subordonner l'exemption à aucune de ces 

conditions, et il a présenté un amendement qui substi-

tuait au premier paragraphe de la Commission un para-

graphe ainsi conçu : 

« Les voitures de l'agriculture ne sont point soumises à la 
vérification de leur poids, ni aux prescriptions de la loi rela-
tives à la largeur des bandes et à la hauteur des roues , de 
quelqu", nombre d'animaux qu'elles soient attelées. 

» Toutes les dispositions de l article 6 leur restent néan-
moins applicables. » 

Vainement MM. le ministre des travaux publics, le 

commissaire du Roi et le rapporteur de la Commission, 

ainsi que plusieurs autres membres, ont ils démontré 

que cette proposition portait le coup le plus sensible au 

principe de la loi, déjà voté par la Chambre; que c'était 

vouloir perpétuer les vieilles routines des gens de la 

campagne en matière de transports, ajourner fans fin le 

progrès et rendre impossible l'amélioration des chemins 

de petite et grande vicinalilé. 

Vainement oot-ils établi par la comparaison des chif-

fres que le projet était en lui-même beaucoup plus favo-

rable aux transports agricoles que la législation en vi-

gueur ; l'amendement, appuyé avec une passion et une 

intolérance qu'on ne devait guère s'attendre à reHcon-
trer en telle occasion, a été adopté de haute lutte, à la 

bruyante satisfaction de ceux qui croient servir les inté-

rêts de l'agriculture en creusant à ses habitudes arrié-

rées des ornières aussi profondes que celles des gothi-

ques véhicules dont elle fait usage. 

L'sgitation qui a suivi ce vote a été assez grande pour 

déterminer presque aussitôt la levée de la séance : mais 

comme il reste encore à voter sur l'ensemble de l'a-

mendement, et que les membres présens étaient en 

assez faible nombre, nous avons l'espoir qu'à l'entrée 

de la séance de demain, la Chambre, plus nombreuse et 

mieux éclairée sur la portée d'une disposition si fâ-

cheuse, ne voudra pas y donner sa sanction. 

Quand l'Etat a fait, au propriétaire d'une usine, une 
concession d'eau, sous la condition qu'il ne pourra pré-
tendre à aucune indemnité dans le cas où l'administration, 
dans l'intérêt de la navigation, du commerce ou de l'in-
dustrie, jugerait plus tard convenable de faire des dispo-
sitions qui le priveraient en tout ou en partie des avantages 
résultant de sa concession, ce concessionnaire ayant ainsi ac-
cepté à l'avance le préjudice possible qui pourrait être le ré-
sultat d'une disposition nouvelle, ne peut, si ce préjudice se 
réalise, en faire l'objet d'une demande en dommages et inté-
rêts contre le propriétaire de l'usine en amont en faveur du-
quel la nouvelle disposition a été faite. 

L'arrêt qui le juge ainsi ne viole ni les principes sur la 
compétence, ni l'anêt 1382 du Code civil. 

Rejet du pourvoi de la dame Ronflette, contre un arrêt d« 
la Cour royale de Metz—M. Hardouin, rapporteur; conclusions 
conformes de M. l'avocat- général Delangle. Plaidant M* Mo-
rin. 
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tif, s'avança sous le vestibule, porteur d'un volumineux 

paquU, eu jetant autour de, lui des regards inquiets 

conmn &'i! eût craint d'etro remarqué. E le sortit alors, 

PLACES DE GUERRE. — FORTIFICATIONS. — DOMAINE DE L'ÉTAT.' 

— PRÉSOMPTION. — PREUVE. 

N'ya-t-il pas présomption de propriété en faveur de l'Etat à 
l'égard d'un terrain compris comme dépendance des fortifica- ' 
tions d'une place de guerre, dans un plan dressé en 1791 par le 
génie militaire, en vertu delà loi du 8-10 juillet de la même an-
née concernant la conservation et la classement des places do 
guerre, et cette présomption ne dispense-t-elle pas l'Etat de l'o-
bligation de toute autre preuve, lorsque le particulier ou la 
commune qui réclament la propriété du même terrain ne 
rapportent eux mêmes aucun titre d'aliénation en leur fa-
veur? 

N'est-ce pas au contraire à ces derniers que doit incomber 
la preuve que la propriété leur en a été valablement trans-
mise? 

L& Cour royale de Besançon, sans se préoccuper de la ma-
tière toute spéciale sur laquelle elle avait à statuer, avait cru 
devoir appliquer à l'Etat le principe du droit commun,?quï 
veut que tout demandeur (l'action en revendication était in-
tentée par l'Etat contre la ville de Besançon ) soit tenu de jus-
tifier ses conclusions. Elle avait, en conséquence, maintenu la 
ville dans la possession etjouissance du terrain litigieux, qu'elle 
avait considéré comme propriété communale , nonobstant le 
plan de 1791 et la présomption de propriété qui pouvait en 
résulter en faveur de l'Etat. 

Pourvoi. — Admission, au rapport de M. le conseiller Jou-
bert. — Conclusions conformes de M. l'avocat -général Delan-
gle. — Plaidant, Me Jousselin. 

AUTORITÉ DE LA CHOSE JUGÉE. — CONCLUSIONS. •— DÉFAUT DE 

MOTIFS. y 

Lorsque, devant la Cour royale, l'appelant a pour la premiè-
re fois invoqué l'autorité de la chose jugée, il y a nécessité de 
statuer sur cette exception, et, si elle est rejetée, de donner les 
motifs par lesquels on la repousse. 

Si la Cour royale s'est bornée à confirmer le jugement de 
première instance avec adoption pure et simple de ses motifs 
sans s'occuper de l'exception de chose jugée , c'est un rejet 
forma neganii qui constitue la violation de l'article 7 de la 
loi du 20 avril 1810. 

C'est dans cette forme qu'avait statué la Cour de Paris sur 
une contestation pendante devant elle, entre les sieurs Ma-
riotte et Couchot, d'une part, et le sieur Bouyer de l'autre 
relativement à une prétendue société qui avait existé entré 
eux. 

Pourvoi, appuyé de plusieurs moyens, et notamment de ce-
lui pris d un défaut de motifs. Admission, au rapport de M. le 
conseiller Bayeux, et sur les conclusions conformes de M. l'a-
vocat-général Delangle. M« Mirabel-Chambaud, avocat. 

COMMISSIONNAIRE. — PRIVILÈGE. —• DROIT DE RÉTENTION. 

Le commissionnaire qui a acheté en son nom des marchan-
dises qu'il a expédiées sur une autre place par des connaisse-
mens à son ordre, et sans désignation de consignataire, est 
réputé ne s'être point dessaisi de ces marchandises. Consé-
quemment, il peut exercer le droit de rétention sur le char-
gement, contre toute personne qui prétendrait en être proprié-
taire, en qualité soit de commettant, soit de d&tinataire , et 
qui n'offrirait pas le paiement des marchandises. 

Rejet en ce sens du pourvoi des syndics de la faillite Méren-
tié frères, de Marseille, contre les sieurs Rabaud.—Cour royale 
d'Aix. — M. Mesnard, rapp. — M. Delangle , avocat -général, 
conclusions contormes. — M" Victor Augier, avocat, 

DEMANDE EN REVENDICATION. — APPLICATION DE TITRES. 

APPRÉCIATION. 

Le juge chargé de statuer sur la demande en revendication 
d'un terrain ne viole aucune loi lorsque, pour attribuer la 
propriété de ce terrain à l'une des parties, il se décide par 
l'appréciation des titres respectivement produits. Si parmi les 
titres auxquels il a donné la préférence il se trouve un acte 
de dénombrement, il ne peut passe faire plus tard un moyen 
de cassation de ce que, selon lui, cet acte n'aurait aucun ca-
ractère probant, s'il a consenti que l'application fût faite à la 
cause de tous les actes produits indistinctement. 

— uo i janvier 1840, le sieur »j.)iui-gui;» , aœu>e ue s eire , 

en prenant faussement la qualité de commis de la mai.' on Ma-
riour, fabricant d'èèli "9.9 fleurs d'oranger, fait remettre des 
flacons portant le nom de cette maison , d'y avoir introduit 
des marchandises do mauvaise qualité, de les avoir débitées, 
et d'en avoir fait facture en signant le nom de Maraour, était 
traduit devant la Cour d'assises pour faux en écriture da 
commerce. Acquitté sur wchèf. mais condamné aux domina-
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d'une partie de sa créance, libère la caution de celui-ci du 
montant de la remise, de telle sorte que si lacaution est tom-
bée en faillite, le créancier ne peut avoir droit aux dividendes 
de cette faillite qu'au prorata de sa créance réduite, et non de 
son montant intégral. 

La Cour royale de Rouen avait jugé le contraire. Le pourvoi 
contre son arrêt, fondé sur la violation des art. 1283 et 1287 
du Code civil, a été admis, au rapport de M. le conseiller Le-
beau, sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général De-
langle. M* Jules Dalaborde, avocat. (Boulestreau contre Dubois 
et consorts.) 

COUR DE CASSATION (chambre civile), 

( Présidence de M. Portalis, premier président.) 

Audience du 4 avril. 

EXPROPRIATION POUR UTILITÉ PUBLIQUE. — POURVOI. — PUBLICA-

TION. — AVIS DU CONSEIL MUNICIPAL. 

Le délai de huitaine fixé par l'article 20 de la loi du 3 mai 
1841 comme délai de notification du pourvoi, s'entend de 
la huitaine qui t'est écoutée depuis que le pourvoi a été 
formé, sans égard à l'époque de la notification du juge-
ment. 

L'article 12 de la loi du 3 mai 1841, qui dispose qu'en ma-
tière d'expropriation nécessitée par des travaux d'ouver-
ture ou de redreesement de chemins vicinaux, le préfet dé-
terminera, en conseil depréfeclure, les propriétés qui doi-
vent être cédées, sur le vu du procès-verbal prescrit par le-
dit article et de l'avis du conseil municipal, eniend parler 
•d'un avis spécial donne ad hoc depuis l'ouverture du pro-
cès-verbal.—Les opérations préalables au jugement d'expro ■ 
priation doivent donc être réputées irrégulières si le préfet 
a statué sur le vu de l'avis du Conseil municipal donné 
antérieurement à l'arrêté qui a prescrit l'ouverture eu le 
redressement. 

L'avertissement collectif donné aux parties intéressées, con-
formément à l'article 6 de la loi du3 mai 1841, de prendre 
communication du plan déposé à la mairie, doit nécessai-
rement être inséré dans un journal de l'arrondissement eu 
du département ; il ne suffirait pas, pour que le vœu de la 
loi fût rempli, qu'il eût été donné nominativement à cha-
que intéressé. > 

Nous rapportons le texte de l'arrêt que nous avons 

énoncé dans la Gazette des Tribunaux du 5 avril 1843. 

(Pl. M" Garnier et Huetj. Rapp., M. Renouard; conc). 

conf., M. Laplagne-Barris. (Aff. Prévost contre commune 
de Cintray.) 

La première décision est antérieure à un arrêt de la 

même chambre du 2 janvier 1843. (Voir la Gazette des 
Tribunaux du 11 janvier 1843.) 

« La Cour, 

» En ce qui touche la fin de non-recevoir : 
» Attendu qu'aux termes de l'article 20, loi du 3 mai 1841, 

le pourvoi doit être formé au plus tard dans les trois jours à 
dater de la notification du jugement, et être notifié dans la 
huitaine ; 

» Attendu que la huitaine indiquée dans cet article comme 
délai de la notification du pourvoi, doit s'entendre de la nui 
taine qui s'est écoulée depuis que le pourvoi a été formé, sans 
égard à l'époque de la notification du jugement, et que la loi 
s'est attachée à la date du pourvoi pour déterminer celle de sa 
notification, qui en est la conséquence et le complément ; 

» Attendu, en fait, que le pourvoi de Prévost a été formé 
par déclaration au greffe du Tribunal civil d'Evreux, le 16 
novembrel842, et notifié le 22 du même mois ; 

» Rejette la fin de non-recevoir; 

» Au fond, vu les articles 2, 6, 12 et 14 de la loi du 3 mai 
1841; 

» Attendu qu'aux termes des articles 2 et 14 de la loi du 3 
mai 1841 les Tribunaux ne peuvent prononcer l'expropriation 
pour cause d'utilité publique d'aucune propriété particulière 
qu'après que les parties intéressées ont été mises en état de 
fournir leurs contredits, selon les règles exprimées au titre II de 
la même loi, et sur la production des pièces constatant que les 
formalités prescrites parce titre ont été remplies; 

i Attendu que l'article 6 compris dans le titre II de ladite 
loi exige que l'avertissement qu'il prescrit soit publié parla 
voie des journaux, et que l'avertissement donné individuelle-
ment aux propriétaires à exproprier ne dispense pas de cette 
publication, ordonnée dans l'intérêt général, la partie qu' 
poursuit l'expropriation; 

» Attendu que l'article 12, compris dans le même titre, 

exige, en matière de travatixd'ouvertureou de redressement 
des chemins vicinaux, que le procès-verbal prescrit par Parti 
cle 7 soit transmis par le maire au sous-préfet, ou au préfet, 
avec l'avis du conseil municipal ; 

» Attendu que cet avis, destiné à remplacer celui que 
donne, dans les cas ordinaires, la commission instituée par les 
articles 8, 9 et 10, ne peut s'entendre que d'un avis spécial 
rendu sur la vue du procès-verbal dont l'article 7 ordonne 
l'ouverture, et avant le jugement d'expropriation prononcé 
par le Tribunal devant lequel il doit être produit ; 

» Attendu qu'il ne résulte ni du jugement attaqué, ni des 
pièces visées audit jugement, ni même des pièces produites de 
vant la Cour, que l'avertissement exigé par l'article 6 ait été 
publié par la voie des journaux, ni que l'avis du conseil mu 
nicipal exigé par l'article 12 ait été mis sous les yeux du Tri 
bunal, ni même qu'il ait existé, d'où il suit que le jugement 
attaqué, en prononçant dans ces circonstances l'expropriation, 
a ouvertement violé les lois précitées, 

» Casse le jugement du Tribunal d'Evreux du 8 octobre 
4842. > 

Bulletin du 18 avriL 

RECTIFICATION DE COMPTE. — PROCÉDURE. 

La demande en rectification de compte autorisée par l'art. 
SU du Code de procédure civile, est elle régulièrement enga-
gée par'

t
 acte d'avoué à avoué, ou doit-elle nécessairement être 

formée par demande principale? 

Cette question, jointe à une autre question de cho3e jugée, 
se présentait sur le pourvoi dirigé par le sieur Làcrousse con-
tre deux arrêts de la Cour de Pau des 10 janvier et 20 février 
1840 qui ont liquidé les comptes de la société formée entre 
lui et le sieur Batbedat, pour le service des vivres de l'armée 
française en Espagne. Après avoir entendu le rapport de M. 
Legonidec, la plaidoirie de 11e Hautefeuille, et les conclusions 
de M. l'avocat-général Hello, qui a soutenu qu'une demande, 
principale était nécessaire, la Cour a renvoyé la prononciation 
de l'arrêt à demain. 

( Présidence de M. Boyer. ) 

Même audience. 

DONATION. — MANDAT. 

Une donation est elle valablement consentie au nom du do 
nateur par un mandataire qui n'est porteur que d'un mandat 
sous signature privée? 

Cette question fort grave a été résolue négativement par ar-
rêt de la Co^r royale de Dijon, du 15 janvier 1840. (Aff. Mil-
lerand contre Millerand.) 

Sur le pourvoi dirigé contre cet arrêt , M e Victor Augier, 
pour établir la validité de la donation, faisait remarquer qu'en 
principe (art. 1985) la loi attache et reconnaît le même effet 
aux procurations, qu'elles soient données par acte sons seing-
privé ou par acte authentique. 11 est vrai que , par exception 
à ce principe, l'article 933 dispose que l'acceptation de la do-
nation ne pourra , si elle a lieu par mandataire , être f.ùte 
qu'en vertu d'une procuration authentique; mais la même 
disposition n'existe pas pour la donation elle-même. Dans le 

silence de la loi, est-il permis de prononcer, par analogie, 
une nullité aussi grave? — M« Augier invoquait, à l'appui dè 
ces principes , deux arrêts de 1819 et 1827 qui ont décidé 
qu'une hypothèque, bien qu'elle ne puisse être consentie que 

par acte authentique, était cependant valablement conférée 
par un mandataire porteur d'une procuration sous seing-

privé; il excipait aussi d'un arrêt de la chambre des requê-
tes du 21 juin 1837, qui a considéré comme valable la dona-

tion émanée d'un mandataire porteur d'une simple procura-
tion en brevet. 

M" Paul Fabre répondait, en s'appuyant sur l'imposante 

autorité de Merlin, que, dès que la loi exige que la donation 
s^it rédigée en forme authentique, il est impossible d'admettre 

i |ue la procuration donnée par le donateur aux fins de cette 

donation, et qui est le seul acte dans lequel le donateur ma-
nifeste sa volonté, son consentement, puisse être simplement 
sous seing privé. Merlin a eu raison de dire que la procura-
tion s'identifie avec l'acte même qu'elle a en vue, s'incorpore 
avec lui, et que les formalités exigées pour l'acte sont égale-
ment nécessaires pour la procuration. 

On ne voit d'ailleurs pas pourquoi ce que la loi a exigé 
pour l'acceptation de la donation elle ne l'aurait pas exigé 
également pour l'acte même de donation. Le* motifs sont 
identiques'. La décision doit donc être la même. 

M. l'avocat-général Hello a conclu à la cassation. 
La Cour, au rapport de M. Miller, a renvoyé sa délibération 

à demain. 

COUR ROYALE Dfc PARIS (3e chambre). 

( Présidence de M. Pécourt. ) 

RÉGIME DOTAL. 

MOBILIERS. -

- FEMME SÉPARÉE 

REMBOURSEMENT. -

DE RIENS. — CAPITAUX 

TIERS. — REMPLOI. 

La femme mariée sous le régime dotal, qui a fait prononcer sa 
séparation de biens, peut recevoir le remboursement de tes 
capitaux mobiliers sans être tenue d'en faire emploi, lors-
que son contrat de mariage n'oblige point son mari à cet 
emploi. (Code civ., 1549-1550, 1551-1553 ) 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant du 25 février 1843 : 
t La Cour, statuant sur l'incident élevé sur l'exécution de 

l'arrêt infirmatif par elle rendu le 11 décembre 1841 ; 
Considérant que l'article 1549 du Code civil confie au 

mari, pendant le mariage, l'administration des biens dotaux ; 
que cet article place au raEg des actes d'administration la fa-
culté de recevoir les capitaux de sa dot, et n'impose pas à celui 
qui, en lait le remboursement l'obligation de veiller à ce 
qu'il en soit fait emploi ; 

» Considérant qu'il résulte des articles 1550, 1551 et 1553 
du même Code quela condition de fournir caution ou de faire 
emploi en biens immeubles ou autrement doit être stipulée 
par le contrat de mariage et ne se supplée pas; 

Considérant que la femme mariée saus le régime dotal, 
qui a fait prononcer sa séparation de biens, se trouve substi-
tuée, par l'effet du jugement de séparation, dans les actes 
d'administration confiés par la loi au mari ; 

Que le régime dotal s'oppose à ce qu'elle puisse transmet-
tre ses créances mobilières à des tiers, soit par vente, soit par 
tous autres actes d'aliénation, mais qu'il n'en résulte pas 
qu'elle soit sans capacité pour en recevoir le remboursement, 
et que le tiers qui la paie soit en droit d'exiger un emploi, 
lorsque le contrat de mariage ne l'exige pas ; 

» Considérant, en fait, que le contrat de mariage de la 
femme Salle ne l'oblige point à faire emploi de ses capitaux 
mobiliers, et que, par jugement du Tribunal d'Avignon, en 
date du 16 décembre 1835, sa séparation de biens a été pro-
noncée; 

Qu'ainsi elle a droit de recevoir le remboursement de ses 
capitaux, sans être obligée d'en faire emploi, comme son 
mari aurait eu le droit de le recevoir, si la séparation de 
biens n'eût pas été prononcée ; 

Dit que le directeur général de la caisse des dépôts et con-
signations sera tenu de payer à la femme Salle, sur sa simple 
quittance, et sans la contraindre à remploi , le montant des 
condamnations prononcées par arrêt du 11 décembre 1841.» 

' Plaidans, M« Adrien Fleury pour la femme Salle, deman-
deresse, et M" Chapuis, pour la caisse des dépôts et consigna-
tions , défenderesse. — Conclusions conformes de M" Berville, 

r avocat-général.) 

Cet arrêt est conforme au dernier état de la jurispru-

dence de la Cour de cassation sur cette question. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

( Présidence de M. Bertrand. ) 

Audience du 18 avril. 

PRIVILEGE TRAVAUX PUBLICS. — FORTIFICATIONS DE PARIS 

DES OUVRIERS ET FOURNISSEURS. 

Le privilège sur les sommes dues par l'Etat à l'entrepre-
neur, accordé par le décret du 26 pluviôse an II aux ou-
vriers et aux fournisseurs de matériaux et autres objets 
servant à la construction des ouvrages, ne s'étend pas aux 
fournisseurs d'outils et instrument qui ont pu servir à des 
travaux autres que ceux de l'Etat. 

Sur les plaidoiries de M" Walker pour MM. Gaillard 

etLaumeau, et de M" Eugène Lefebvre, agréé de M.Pas-

cal, syndic de la faillitte du sieur Lenoble, le Tribunal a 
prononcé en ces termes : 

t Le Tribunal, vidant son délibéré, 
> Beçoit Pascal opposant en la forme au jugement par dé-

faut rendu contre lui par le Tribunal le 10 février dernier; 
» Et attendu l'action introduite contre Lenoble par Gaillard 

et Laumeau, qui l'appellent au procès, joint les causes, et sta-
tuant par un seul et même jugement à l'égard de toutes les 
parties;: 

i Attendu que Gaillard et Lau meau demandent à être admis 
par privilège au passif de la 'faillite Lenoble, l'un pour la 
somme de 4,110 fr. 65 c, l'autre pour celle de 1,978 francs, 
montant de fournitures d'outils par eux faites au failli, qui 
était entrepreneur de fortifications; 

» Attendu que les demandeurs s'appuient sur le texte de 
'article 3 du décret du 26 pluviôse an II, portant : c II pourra 

être fait des saisies arrêts ou oppositions entre les mains des 
entrepreneurs ou adjudicataires, pour des créances provenant 
du salaire des ouvriers, et les sommes dues pour fournitures 
de matériaux et autres objets servant à la construction des 
ouvrages. • 

» D'où lesdits demandeurs tirent la conséquence que la 
fourniture d'outils qui ont servi à la construction des travaux 
confiés à Lenoble constitue une créance privilégiée de la na-
ture de celles déterminées par le décret précité; 

» Attendu qu'en fait de privilège tout est de droit étroit ; 
qu'en cette matière on ne doit admettre que les exceptions 
tracées par la loi, ou résultant rigoureusement de son inter-
prétation ; 

» Que le privilège ne peut s'appliquer qu'aux fournitures 
faites directement pour les travaux et constructions qui sont 
en quelque sorte adhérens à la chose elle-même, comme la 
pierre, la chaux, le sable, et autres accessoires obligés en fai-
sant partie intégrante, et dont les prix sont entrés dans les de-

vis de l'entrepreneur principal, ou lui étaient imposés par le 
cahier des charges ; 

» Que les fournitures d'outils ne peuvent être comprises 
dans la catégorie de celles auxquelles la loi accorde un privi-
lège, parce que ces objets ont pu ou auraient pu servir à tous 
autres travaux pour le compte de Lenoble , et que l'achat de 
ces instrumens a été un acte fait dans l'intérêt et pour les be-
soins du commerce de Lenoble , et non avec affectation spé-
ciale et exclusive d'emploi aux fortifications ; 

» Que si, d'après ce qui vient d'être dit, la nature de cette 
créante n'a rien de privilégié, toutefois, il y a lieu de l'ad-
mettre comme chirographaire, le produit de la vente de ces 
outils ayant profité à la masse; 

» En ce qui touche la demande formée contre Lenoble: 
» Attendu que les moyens opposés par le syndic peuvent 

être invoqués au même titre et aveclemême fondement par le 
failli, ce qui rend inadmissible la prétention de ces deux 
créanciers ; 

» Par ces motifs : 
«Le Tribunal déclare Pascal, ès-nom qu'il procède, bien fondé 

dans son opposition aujugemènt dont s'agit, lequel sera con-
sidéré comme nul et de nul eff;;t;déboutt; Gaillard et Laumeau 
de leur démaille contre Lenob ! e; dit qu'ils ne seront admis à 
la faillite de ce dernier que comme créanciers chirographai-
res, et les condamne aux dépens, qu'ils supporteront chacun 
dans la proportion de sa créance. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA CO-^SE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. le conseiller Guirini. — Audience du 

15 mars. 

ACCUSATION DE FAUX TÉMOIGNAGE CONTRE UN MAIRE. 

Susino Serra, maire de Lweto. vieillard âgé de soixan-

te ans, comparaît devant la Cour d'assises de la Corse, 

comme accusé d'un faux témoignage dont il se serait 

rendu coupable dans les circonstances suivantes : 

< Depuis les derniers jours du mois d'octobre 1841, Susini, 
Marc Marie, et Colombe sa sœur, avaient voué des sentimens 
de haine à l'accusé Susino Serra, maire de la commune de 
Loreto à cette époque. Ce dernier faisant exécuter, en vertu 
d'un arrêté administratif, le tracé d'un chemin communal , 
Mire Marie Susini voulut s'y opposer; le maire persistait dès 
ce moment ces deux familles, qui étaient unies par les liens 
d'une ancienne amitié, et auraient dû, pour leur bonheur et 
pour celui de la commune de Loreto, vivre de -bonne intelli-
gence, se déclarèrent réciproquement la guerre,et les hostilités 
commencèrent. 

» Le 9 février 1842, pendant la nuit, un moulin à farine 
appartenant au nommé Susino Serra fut détruit en partie. 
Les deux meules avaient été brisées en plusieurs morceaux; 
une troisième meule avait été également mise hors de service. 
Les apparaux avaient été démontés et bouleversés, et une 
croix faite avec le bois provenant des débris de,la trémie avait 
été apposée dans un lieu apparent, en signe de menaces de 
mort. 

. » Les soupçons de l'accusé se portèrent sur les membres de 
la famille Susini, et, en sollicitant l'intervention de la force 
publique pour constater les dommages qu'il avait essuyés, il 
s'empressa de les désigner comme les véritables coupables; 
mais il ne nomma personne. Ajipelé comme témoin pardevant 
M. le juge de paix du canton de Sainte-Lucie, il ne néglige 
aucune des circonstances antérieures ou concomitantes au 
crime qui pouvaient être de nature à incriminer ses ennemis; 
il nomme les frère et sœur Susini, et il indique des témoins. 
Son fils Jacques-Marie Serra, âgé de vingt cinq ans, fut, sur sa 
désignation, entendu immédiatement après lui ; sa déposition 
ne fut qu'une pâle reproduction de la sienne. D autres té-
moins furent également ouïs. Mais le crime ayant été commis 
de nuit, tous les renseignemens qu'ils fournirent n'eurent 
qu'une bien faible influence pour assurer la manifestation de 
la« vérité. 

» Des amis communs, les sieurs fioccaserra, s'interposèrent 
en médiateurs entre les deux familles. Ils reçurent leurs com-
munications réciproques; mais tous leursefforts pour arriver 
à une réconciliation furent infructueux. Susino Serra agis-
sait sur ces entrefaites auprès de plusieurs personnes enne-
mies des Susini dans le but d'obtenir des témoignages favora-
bles à son intérêt. Il est heureux de constater qu'aucune d'el-
les ne voulut le seconder dans ses desseins. 

» Convaincu de la culpabilité de ses ennemis, mais humilié 
de ne pouvoir déchirer les voiles dont ils s'étaient enveloppés, 
il se présenta le 26 février, c'est-à-dire dix-sept jours après 
la perpétration du crime, pardevant M. le procureur du Roi 
de Sartène, et après avoir renouvelé sa plainte, il demanda à 
être entendu par M. le juge d'instruction. Devant ce magis 
trat, il déclara « que le 9 février, vers les six heures du matin, 
son filsPaul-François,jeune homme de vingt etunans,etsa fille 
Ange-Marie, âgée de quinze ans, étaient Venus lui apprendre 
qu'il y avait une heure environ que, se trouvant en un lieu 
dit Chiusa di Porta Sillo Roccaserra, et se dirigeant vers 
son moulin, ils avaient aperçu, venant du côté dudit moulin, 
deux personnes que l'obscurité de la nuit lea avait empêchés 
dès les premiers momens de reconnaître. Désirant savoir 
qui elles étaient, ils s'accroupirent au pied d'un olivier, et 
quand elles passèrent auprès d'eux, à une distance de trois 
on quatre pas, ils reconnurent en elles le nommé Susini et 
sa sœur Colombe. Susini avait sur son épaule un des mar-
teaux du forgeron du village nommé Mazza. Persuadé que ces 
deux prévenus avaient détruit son moulin, il engagea ses fils 
Paul-François et Jacques d'aller s'en assurer. Ils s'y rendirent, 
et revinrent bientôt auprès de lui, apportant la nouvelle 
que ses craintes s'étaient réalisées. • 

» La jeune fille Serra et ses deux frères, que l'accusé avait 
eu soin d'amener avec lui, confirmèrent les détails dans les 
quels il était entré. Les frères et sœur Susini, mis en état d'ar-
restation, ont, après avoir subi les épreuves de la chambre 
du conseil et de la chambre des mises en accusation, été ren-
voyés par-devant les assises de la Corse; Susini frère, frappé 
d'une aliénation mentale, n'a pu prendre part aux débats. Sa 
sœur seule y a comparu . 

• L'accusé Serra est venu renouveler dans l'enceinte de la 
Cour d'assises, en présence de la Cour et du jury, le faux té 
moignage qu'il avait déjà fait devant M. le juge d'instruction 
Mis sur-le-champ en état d'arrestation, par ordre de M. le pré-
sident de la Cour d'assises et sur le réquisitoire du ministère 
public, il a été l'objet d'un long interrogatoire, dans lequel 
il a persisté à soutenir que ses enfans lui avaient réellement 
fait les révélations dont il a déposé. Tout démontre d'une ma-
nière évidente la fausseté de ces allégations. En effet, si Su-
sino Serra eût eu des renseignemens aussi positifs à fournir à 
la justice pour prouver la culpabilité de ses ennemis, pense-t-
on qu'il ne se fût pas empressé de les communiquer à mon-

sieur le brigadier de gendarmerie, à M. le juge-de-paix du 
canton, à ses parens etamis, qui s'interposèrent en médiateurs, 
et qu'il eût attendu jusqu'au 26 du mois de février pour 
les révéler à la justice? C'est d'autant plus inadmissible qu'il 
signalait Susini et sa sœur comme les auteurs de la destruc-
tion dont il portait plainte, etqu'il énumérait les charges rela 
tives à leur culpabilité. » 

Voici les faits tels qu'ils sont résultés des débats 
Le dimanch 1 , 5 mars, vers dix heures du ' 

de 'a barrière du 
»ir, 

.M.; 
on relevait, rue de laGaîté, piè 

Parnasse, le corps sanglant de Chastt). Ce 'maThV-ur
0DU 

frappé de six coups de couteau, dont trois étaient ™' 

tels, fut aussitôt transporté au poste de la barrière<~ 

il expira au bout de dix minutes, saris avoir pu prol" °
U 

Î seule parole. F erer une ; 

Une heure après, 'es auteurs de ce crime étaient » i 
disposition de la justice. d 'a 

Les causes les plus futiles en apparence avaient don 
lieu à cette rixe, qui s'était terminée par un de 

actesjde brutalité sauvage di venus depuis quelque tem 

trop fréquens dans les cabarets des environs de p ■ 

Vers sept ou huit heures du soir, le sieur Magnv 7>S ' 
tier, rue aux Fers, était entré dans un cabaret delà 

de laGaîte, à l'enseigne du Salon d'Apollon; il était^
8 

compagne de sa femme, de sa fille, de Ferrier " 

beau-fils, et des sieurs Cahours, Matresme et Dura
S

°)
Q 

ses amis. Ils avaient pris place dans une salle au ' 

mier étage. Durand, qui fait partie du tirage de 

année, portait à son chapeau le numéro 320. Etant^
6
"

6 

cendu avec Cahours da>is une sslle du re7-H» «k. . 
•i T« . Uc " t-uaussee 

L'accusation a été soutenue avec chaleur par M. Si-

gundy, avocat-général, qui a tracé un tableau animé de 

tous les malheurs dont le faux témoignage est la cause. 

Il a appelé toute la sévérité du jury sur un genre de cri-

me malheureusement impuni jusqu'à ce jour. 

La défense a été d'abord présentée par Me Giordani. 

Après s'êîre attaché à démontrer en droit et en fait, qu'il 

n'y avait point faux témoignage, puisque la déposition 

de l'accusé, quoique invraisemblable, n'est point en con-

tradiction avec la matérialité des faits, le jeune défen-

seur s'est attaché à combattre les considérations invo 

quées par le ministère public, par des considérations ti 

rées de la qualité de l'accusé, de ses antécédens irrépro 

chables, du dommage considérable qu'il avait souffert, 

et de l'injustice qu'il y aurait à rendre un malheureux 

vieillard solidaire de tous les faux témoignages qui sont 

restés impunis. 

Après des répliques animées de M. l'avocat général et 

de M« Suzzoni, autre défenseur de l'accusé, M. le prési 

dent a résumé les débats d'une manière précise et im 
partiale. 

Susino Serra a été acquitté. 

rencontra Boyer, ouvrier parqueteur, qu'il 

issait pas, et qui néanmoins, le plaisantant sur \P "~ 

mero dont il se parait, lui demanda s'il voulait se ,
U

" 

dre. Une dispute s'éleva à ce propos, mais elle n'eu?!?' 

de suiie, et Cahours et Durand remontèrent près de leurs 

Bientôt ils aperçurent dans la même salle Boyer assi 

à une table avec Duterne, ouvrier brasseur, Monèodin
8 

lithohtaphe, et Vaumal. Ce dernier avait été présent à 

l'altercation du rez-de-chaussée. Cahours, qui racontait 

sans doute alors à ses amis la querelle qui venait d'avoir 

lieu, désigna Boyer du doigt. Celui-ci, se levant aussi, 

tôt, prétendit qu'il était insulté, et s'avança vers Cahours" 

qu'il provoqua à venir se battre au dehors. Des injures 

furent réciproquement proférées, et quelques voies de 

fait furerit même échangées entre Ferrier et Boyer. Ce 

dernier fut aussitôt arrêté, sur la réquisition du maître de 

l'établissement, qui voulait ramener la tranquillité. 

Magay , pour apaiser toute idée de ressentiment 

de la part des amis de Boyer , les invita à boire 

avec lui. On devait donc croire que les choses en 

resteraient là. Mais Cahours étant descendu dans la rue 

fut provoqué par Vaumal, qui lui reprocha d'être la 

cause de l'arrestation de son camarade, et qui lui dit 

d'aller chercher ses amis pour se battre en combat ré-

gulier. Tous deux en virent alors aux mains : Vaumal 

fut blessé à la joue, et Cahours reçut un violent coup 
de poing dans l'œil. 

Cette scène ne fit qu'accroître l'irritation des camara-

des de Bjyer. Néanmoins, Magny, sa famille et ses amis 

sortirent du salon d'Apollon, et se rendirent, sans être 

inquiétés, dans le café du sieur Richefeu. C'est là que, 

pour la première fois de la soirée, ils rencontrèrent 

Chastel, qui, les connaissant, se joignit à eux. 

Bientôt ils se retirèrent tous ensemble et reprirent la 
route de Paris. 

Mais à peine avaient-ils fait quelques pas dans la rue, 

que Magny, qui se trouvait alors devant le cabaret du 

sieur Raby, à l'enseigne des Deux Eléphans, fut accos-

té par Duterne, qui lui donna une poignée de mains , et 

presqu'aussitôt plusieurs individus, parmi lesquels se 

trouvaient Vaumal, Pastor, Tureau, Gély et Orville, Ba-
lançant du cabaret des Deux- Eléphans, se précipitèrent 

sur Magny et sur ses amis. 

Une mêlée générale eut lieu. Qielques secondes 

après, le malheureux Chastel, portant les mains à son 

ventre, où il venait de recevoir une dernière et effroya-

ble blessure, tombait pour ne plus se relever , et ks 

agresseurs, effrayés des conséquences de leur action, se 

retiraient dans le cabaret de Christophe Séné, où la gen-

darmerie, guidée par la clameur publique, vint bientôt 

les saisir. Six individus furent arrêtés : c'étaient Du-

terne, Mongodin, Pastor, Vaumal, Tureau et Gély. 

Il eût peut-êire été difficile de savoir quel était l'au-

teur de la mort de Chastel , car l'attaque avait été si 

soudaine et la lutte si violente, que les témoins, occupés 

d'ailleurs pour la plupart à se défendre eux-mêmes, ne 

pouvaient fournir que des renseignemens peu certains. 

Mais quelques-uns des inculpés, reculant devant une so-

lidarité terrible , prirent soin d'éclairer eux-mêmes la 

justice, et désignèrent Tureau comme le seul coupable 

du meurtre qui venait d'être commis. Pastor déclara que 

Tureau qui, dans la soirée , lui avait prêté son couteau , 

le lui avait réclamé chez Raby , au moment où la colli-

sion commençait, et que, peu d'instans après, il avait vu 

Chastel tomber sous un coup porté par Tureau. Mongo-

din déclara qu'il avait été témoin du même fait , et qu'il 

avait dit à Tureau : « Tu l'as joliment descendu avec un 

coup de pied!» Tureau, montrant alors son couteau, 

avait répondu : « Non, c'est avec cela. » YaumaUffirma 

avoir entendu, chez Christophe Séné, Tureau répondre 

à Pastor, qui lui reprochait de s'être servi de son cou-

teau : « Ah bien ! il avait le dessns sur moi. » 

Tureau, interrogé à son tour, chercha d'abord à com-

î par des dénégations les déclarations de ses co-in-

s ; mais bientôt , comprenant l'inutilité de ses ef-

lui qui avait frappe 

battre 

cu ! pé, 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7* chambre). 

( Présidence de M. Perrot de Chézelles. ) 

Audience du 18 «cri!, 

AFFAIRE DE LA BARRIÈRE MONT PARNASSE. — COUPS ET BLE; 

SURES AVANT OCCASIONNÉ LA MORT. 

Nous avons rapporté, dans la Gazette des Tribunaux 

du 7 mars dernier, les épouvantables circonstances du 

meurtre commis l'avant-veille près de la barrière du 

Mont-Parnasse sur le nommé Chastel, ouvrier monteur 

en cuivre, âgé de dix-sept ans. On se rappelle qu'atta-

qué par huit individus, en compagnie de quelques amis, 

il fut renversé et psrcé de coups de couteau. Il ne sur-

vécut que peu d'instans à ses blessures. 

Sur les huit individus arrê.és à cette occasion, trois 

ont été acquittés par la chambre du conseil; ce sont les 

sieurs Boytr, Mongodin et Duterne; un, le nommé Tu 

reau, a été renvoyé devant la Cour d'assises comme 

étant celui qui a donné la mort à Chastel, et il paraîtra 

prochainement devant le jury; les quatre autres, traduits 

en police correctionnelle pour coups et blessures, com-

paraissaient aujourd'hui devant la 7e chambre; ce sont 

les nommés Pastor, marbrier, âgé de dix-neuf ans; Gely, 

journalier, âgé de vii'gtetun ans; Vaumal, carreleur en 

bâtimens, â jé de dix- sept ans; et Orville, peintre en bâ-
timent, âgé de vingt ans. 

Gely, Pastor et Vaumal ont déjà ét3 repris de justice; 

le dernier a subi cinq condamnations, dont quatre pour 
vols, et une pour t-bus de çoufUi ce, 

forts , il avoua qu'en effet c'était 

Chastel. 

Le couteau a été retrouvé le lendemain matin sur le 

lieu même de la lutte. 

Les médecins chargés de l'autopsie, prenant en consi-

dération le nombre des blessures, leur siège, leurs di-

rections opposées et l'existence d'ecchymoses à la par-

tie supérieure de la tête , s'étaient crus autorisés à pen-

ser que les coups de couteau avaient été portés à la fois 

par plusieurs individus. Rien ne vint confirmer cette 

opinion ; mais il résulta de l'instruction et des témoigna-

ges que Vaumal et Pastor avaient, sans armes toutetois, 

porté des coups à Chastel. 

Les t 'moins confirment tous les faits que nous venons 

d'analyser, puis on procède à l'inteirogatoire des pré-

venus. 

Vaumal : Ja conviens m'être battu avec le sieur C8-
n ai 

mal aux prises avec deux individus; ah>rs je pris s* 

fense pour égaliser !a partie, mais je n'avais rien contr 

Ch tstel, et je ne l'ai pas touché. . 
Gè'g : Je n'ai pris auciiKe part à la querelle,- je ne 

suis arrivé qu'à la fin et alors que les arrestations v 

naient d avoir lieu. . » : 
UrvWe : Je n'étais pas là quand oa s'est battu ; je n a 

rien à me reprocher, je n'ai porté aucun coup. 

Le Tribunal, sur les conclusions de M. de Royer, ayo 
cat du Roi, a condamné Vaumal à trois années aempr 

sonnement et-50 fr. d'amende ; Pastor à deux ans a 

prison et 50 fr. d'amende; Gély à six mois et Orviim 

trois mois de prison, et tous solidairement aux depen • 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE ST-OMER app. >. corr.) 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Quenson. — Audience du 22 mais. 

CHASSE. — PEINE. — CUMUL.
 ( 

Celui qui chaste en temps prohibé et sans V*™*1*2 20 
d'armes est passible tout ci la fou «t de l mente 
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quiescer à l'opinion émise par le 
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le Tribunal de Béthune, par ce motif que l'art. 565 
r HP d'instructioa criminelle sur le cumul des peines, 

du GO . ̂
g
 j

a
 généralité de ses termes toute contraven-

et par une loi spé-
cause, et prononcé 

V^HP d'instructioa criminelle sur le cumul des peines 
t°saW dans la généralité de ses termi 

aV n frappée même d'une peine pécuniaire. 
tl0 ,

 a
 fiit application de cet article à la 

C tr'e Poyez cependant la plus forte des deux amendes ; 
C0R Considérant que l'article 565, qui contient, non toutefoi 

'
 r

èule de procédure, mais un principe général de pénalité, 
UI1 eut3 aux termes de la jurisprudence, s appliquer à des lois 
Iie Viales antérieures a sa publication et dont la disposition 
s P-e . d''ailleurs, à raison de la destination particulière dou-

ée !i l'amende qu'elle prononce, participe en quelque sorte de 
k nature des réparations civiles; 

i Que le décret du i mai 1812, en édictant dans son art. & 
uê les dispositions de la loi dtftO avril 1790 seraient au sur-

plus exécutées, a déclaré par cela même que leur pénalité res-
pective devait cumulativement agir contre les délits, qu'ils 
^ientété séparément ou simultanément poursuivis; 
* > Que l'amende prononcée par le décret constitue moins en 

pareil cas une seconde peine qu'une aggravation de ia peine 

oour un fait aggravant; 
> Vu les articles 1 er et 5 de la loi du 30 avril 1790, ensem-

ble les articles I e ' et 5 du décret de 1812 et l'article 194 du 
Code d'instruction criminellle; 

> Le Tribunal met, au chef dont est appel, le jugement du 
Tribunal de Béthune au néant ; émendant , condamne ïVyez 
en la double amende de 30 francs pour défaut de permis de 
port d'arme, et de 20 francs pour délit de chasse , le surplus 
du jugement sortissant effet; le condamne en outre aux frais 

d 'appel. » 

TRIBUNAUX, ÉTRANGERS 

COUR D'APPEL DE LISBONNE. 

( Présidence de M. Alvès de Sa. ) 

Audience du 9 février. 

LEGS FAIT PAR UN PRÊTRE AU PROFIT DE SON AME. 

Le père Domingos José Gomès, ecclésiastique de la 

paroisse de San Pedro de Vade, juridiction de Braga, a 

fait en 1839, à l'heure même de sa mort, un testament 

nuncupatif. Il a déclaré au notaire, en présence de té 

moins, que, se sentant près de mourir de maladie, mais 

jouissant de la plénitude de son jugement, il reconnais-

sait un papier écrit d'avance par lui, et dont il a été 

donné lecture en présence de deux témoins comme ren-

fermant ses dernières volontés. Par cet acte il instituait 

pour héritiers sasœur Maria daCruz,et unde ses neveux, 

José Gomès da Rorha, et il leur laissait nominativement 

une partie de ses immeubles, léguait d'autres propriétés 

immobilières aux Frères de ia Miséricorde comme i 

mipistrateurs de l'hôpital de Samt-Marc de Braga, et 

ajoutait cette disposition finale : 

« J'entends qu'après le paiement des legs désigaés ci-

dessus, le surplus de mes biens soit appliqué par le: 

alministrateurs dudit hôpital pour le bien de mon âme D 

Oit acte do dernière volonté a été attaqué par Manoel 

Antonio da Rorha et sa femme, neveu et nièce du dé-

funt, d'abord en la forme, comme n'ayant pas été reçu 

en présence de six témoins, comme devait l'être un acte 

nuncupatif. 11 l'a été ensuite au fond, parce que la dis-

position en faveur du défunt constituait un legs univer 

sel au profit d'une congrégation pieuse, legs que ne per-

mettent point les lois de Portugal. Ils attaquaient subsi-

diairement les dons pieux comme excessifs. 

Le proviseur et le chapitre des F; ères de la Miséri 

corde ont soutenu la validité du legs. 

Le Tribunal de première iastanee de Braga a rejeté 
le moyen de nullité. 

« En la forme, attendu qu'il s'agissait d'un testament nun 
cupatif fait à l'heure de la mort ( a hora da morte), et que les 
articles invoqués s'appliquént à uno autre espèce de disposi-
tions testamentaires; 

» Au fond, attendu que les frères de la Miséricorde peuvent, 
aux termes des ordonnances de 1768 et 1769, acquérir des 
biens immeubles ou en hériter, pourvu qu'ils eu fassent l'alié-
nation au bout d'un an et un jour ; 

» Qu'à la vérité la loi du 9 septembre 1769 et d'autres lui 

prohibent l'institution d'une âme pour héritière , mais qu 
cette disposition ne se rencontre pas dans l'acte attaqué, puis 

que le testateur a institué des héritiers universels autres que 
sou âme etijue l'hôpital ; 

» Attendu que ces mêmes lois permettent de léguer pour le 
oien de son âme une certaine quotité de ses biens, pourvu 
qu elle ^n'excède pas :1e tiers du tiers ( un neuvième); 

» Qu ainsi la seule question est de savoir si la libéralité 
uontil sagitdépasse la portion disponible; 

«^Attendu enfin que l'hôpital de St Marc, auquel a été lé-
guée partie desiitS hifins. pat un 4lahli^«Hmpnt H'ntrlitp miMi 

; il ne l'aurait pas pu, et les relations commerciales 

Bar"
ent
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Pétuellement menacées par les investi-
gations de la justice; il n'a pris parmi les fraudes civiles 

actes les plus graves, les plus dangereux, les 

Sur les nouvelles plaidoiries devant la Cour d'appel 

de Lisbonne, est intervenue la déci.ion qui pa ait devoir 
terminer ces longues procédures : 

t Vu l'arrêt de la Cour suprême qui a cassé l'arrêt delà 
Cour de Porto, et admis la demande en révision; 

» Attendu qu'il a été bien jugé par la sentence de première 
instance qui a déclare le testament valable, et adoptant les 

motifs dudit jugement, la Cour a débouté les héritiers Gomès 
de leur demande * n nullité, et les condamne à tous les frais.» 

gUESTTQKJS DIVIB.3KS. 

Bail. — Clause résolutoire expresse. — Délai. — En ma-
tière de baux à loyer, la clause résolutoire stipulée expres-
sément par le contrat n'est pas tellement rigoureuse que, 
suivant les circonstances, le juge ne puisse proroger le délai 
accordé au p, eneur pour se libérer. (Article 1184, 1656 du 
Code civil.) 

Quelques auteurs, et notamment MM. Toullier etTroplong, 
ont pensé que la disposition de l'article 1184 du Code ci /il 

ui permet au juge d'accorder un délai, suivant les circon-
stances, au défendeur en résiliation, n'était applicable qu'au 
cas où la condition résolutoire, toujours sous-entendne dans 
les contrats synallagmatiques, ne s y trouvait pas expressé-
ment stipulée. 

Cette opinion, qui va au-delà de celle exprimée par M. B got-
l'réimeneu , dans l'Exposé des motifs du Code civil, a été sou-
eut contredite par la jurisprudence, surtout par celle des 

Tribunaux de Paris. C'est cett - même jurisprudence qui a été 
adoptée par la 2e chambre de la Cour royale de Paris, confir-
niatif d'un jugement du Tribunal civil de la Seine. 

Dans l'espèce, il était dit expressément que, faute parle pre-
neur de payai1 à son échéance chaque terme de loyer, le 
bailleur pourrait demander la résiliation du bail. Or, ce n'é-
tait qu'apiès un commandement infr uctueux de payer deux 
années de loyers échus que la demande en résiliation avait 
été formée. Mais les circonstances qui militaient en faveur du 
bailleur, et qui sans doute ont déterminé ses juges à adoucir 
la rigueur de la clause résolutoire, en accordant un délai au 
défendeur, résultaient de ce que, par le bail, le preneur s'é 
tait obligé à faire, et avait fait réellement des constructions 
dans les lieux jusqu'à concurrence d'uue somme importante, 
et avait stipulé la faculté d'acheter l'immeuble, pendant le 
cours du bail, moyennant un prix fixé à l'avance. 

(Cour royale de Paris, 2e chambre, 27 mars 1843. Plai-
dans, M e Tournadre, pourTrutat, appelant; Me Fleury, pour 
Monès dElbouis, intimé.) 

Débouté d'opposition.—Exécution provisoire. — Le juge-
ment déboutant une partie condamnée de l'opposition par elle 
formée à un précédent jugement exécutoire par provision, et 
statuant par disposition nouvelle, n'ajoute pas à cette disposi-
tion; l'exécution provisoire n'est pas exécutoire nonobstant 

appel. - ■■- ï» A«ï ïftii 
En conséquence, le créancier porteur d'un pareil jugement 

ne peut incarcérer son débiteur lorsque celui-ci a appelé de 
ce jugement. 

Ainsi jugé par la 2 e chambre du Tribunal; présidence de M. 
Durantin; audience du 17 avril 1843.—Affaire Aberer contre 
Lhost ; plaidans, MM' 5 Chéron et Frederich ; conclusions con-
formes de M. Roussel, avocat du Roi. 
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GHRONIQUB 

PARIS , 18 AVRIL. 

— BAIL ÉCRIT. — SOUS-LOCATIOX. — CONGÉ. — Mme Eu 

génie Foa occupait un appartement dans la maison de 

nie Bjriard. Ayant repris la fin d'un bail d'un précé 

dent locataire, M. d'Eprémesnil,elle se croyait en droit de 

fortir au l« r avril 1843. Pour plus de SUR té cependant, 

elle avait donné par lettre un congé que la propriétaire 

n'avait pas jugé à propos d'accepter. Au l tr avril, le 

concierge de la maison, qui avait reçu des ordres, réso 

lut la question en s'opposant à la sortie des meubles de 

Mme Eugénie Foa. Celle-ci se décida à appeler devant 

Tribunal, de cette mesure provisoire. L'affaire venait 

aujourd'hui devant la 5e chambre. M" Ernest Desmarest, 

avocat de Mme tugénie Foa, établit que sa cliente n'é-

tait point locataire dans les termes ordinaires, puisqu'el 

le pajait son loyer seulement sur le prix de 750 franc? 

et que M. d'Eprémesi il, précédent locataire, payait la dif-

férence pour dix-huit mois jusqu'à concurrence de 900 

francs, il en conclut que Mme Eugénie Foa devait pro-

fiter désavantages du bail écrit de M. d'Eprém8snil,etn'é 

tait par conséquent par tenue de donner Congé. Malgré 

la plaidoirie de Me Bertera, pour
4
MmeBotiard, ce système 

a été accueilli par le Tribunal. 

—UN AMANT CQNGËDIÉ, ET CE QUI S'ENSUIT .— M. Edouard 

Lemesle, écrivain public, n'a pu résister aux charmes 

de Mlle Anna Fulola, couturière au quartier latin ; il 

a fait pour elle prose et poésie. 

« Si quelques mauvais vers, écrivait-il le 27 juillet 

1 841 , ne peuvent être un épouvantail pour votre esprit 

veuillez être assez bonne pour lire les suivans ; ils par 

tent d'ua coeur qui sait vous apprécier et qui connaît 

tous vos mérites : 

Beauté dont les attraits ont captivé mon âme, 
Beaux yeux qui m'ont p?rcé des traits de l'amour, 
Que je serai heureux si je puis voir le jour 
Auquel tous donnerez de l'espoir à ma flamme ! 
Soulagez mon tourment, allégtz mes douleurs ; 
Faites par un aveu dessécher tous mes pleurs, 
Et me rendez par là toute ma gaîté nouvelle. 
Donnez donc votre arrêt, en juge de mon sort, 
Et qu'un oui ou non soit ou ma vie ou ma mort. 
Mais prononcez en douce et non pas en cruelle. 

Anna s'adoucit. Le poétique écrivain public, pour ne 

rien perdre de son avantage, crayonna à la hâte sur 1 

place Saint-Sulpice une ode en soixante-quinze vers in-

titulée : Edouard à sa chérie et bien-aimée ; mais nous 

ferons grâce de ce morceau au lecteur, qui, sur l'échan-

tillon que nous venons de produire, a pu juger du talent 

Le dernier des arrêts que nous avons cilés adopte com-

plètement ce principe lorsqu'il décide que la reproduc-

tion d'un tableau sur une pendule n'est pas une contre-

façon. Mais le premier nous semble poser d'une manière 

trop absolue la règle que l'art. 425 s'applique à toute 

reproduction opérée au moyen d'un art essentiellement 

distinct dans ses procédés comme dans ses résultats. U 

faut distinguer l'imitation de la reproduction. L'imita-

tion est la vie des arts. Un art ne s'élève et ne s'agran-

dit qu'en imitant les productions des autres. Proscrire 

l'imitation, ce serait proscrire l'étude et le progrès. Et 

puis, en reproduisant un sujet par d'autres procédés, par 

exemple un tableau par la sculpture, une statue par un 

dessin, c'est la pensée que l'on reproduit bien plus que 

la forme. Or la pensée, dès qu'elle est publiée, appar-

tient à tous ; elle entre dans la richesse commune de 

l'humanité» Enfin la loi, il faut le répéter, n'a voulu at-

teindre que la concurrence commerciale, n'a voulu pro-

téger que le commerce de la production ; or, en général, 

la production d'un art fait-elle concurrence à la produc-

tion d'un art distinct? En peut-elle emjôcher la vente? 

Nous ne voulons pas, toutefois, prétendre que dans au-

cun cas il ne puisse y avoir concurrence par la produc-

tion d'un art distinct ; mais nous croyons qu'il ne faut 

appliquer cette espèce de contrefaçon qu'avec une cer-

taine réserve, et qu'appliquée dans un sens trop absolu 

la décision que nous avons rappelée serait un obstacle 

mjuste et sérieux aux travaux des arts et de l'industrie. 

— Trois autres arrêls de la môme Cour ont décidé }° 

a transaction avec vous, ou la 

Anna comparut devant le juge de paix; elle opposa 

ne compensation résultant de travaux et fournitures 

étaiilé» en un mémoire contenant douze articles; néan-

moins elle l'ut coi: dam née par défaut; elle, avait oublié 

de se faire autoiiser de son mari, (Sir, malgré ses scru-

ules, il faut bien le dire, elle aussi était mariée. 

Pendant que madame Anna était à la recherche de 

on mari, parlementait avec lui, lui expliquait de son 

mieux l'affaire; demmdait, et apiès de nombreux refus, 

obtenait les autorisations. nécessaires, le délai d'opposi 

tion expirait, et ses meubles étaient saisis tt vendus à la 

reauêie de son amant, devenu maintenant impitoyable. 

Cependant M. le juge de paix, plus humain, consen-

tit à la relever de la déchéance. L'affaire fut de nouveau 

plaidée devant lui, et M. Edouard Leur sle fut débouté de 

sa demande, et condamné par corps à 350 fr. de dom-

mages-intérêts. 

» Attendu, disait le jugement,qu'ii résulte évidemment 

e tous les faits de la cause, que le sieur Lemesle n'a pas 

réellement vendu à la dame Anna Fulola les effets mo-

biliers faisant l'objet de la demande, qu'il y a eu au con-

traire dons réciproques entre Us parties ; 

«Attendu qu'il résu te de toutes les circonstances de,la 

cause que le sieur Lemesle devait avoir la conscience du 

peu de fondement de sa réc'amation ; qu'il a agi par un 

sentiment aveugle de haine et de vengeance; qu'il a 

voulu abiuer de la fausse posiiionde la dame Anm pour 

atisfairo son animesité, et qu'il doit dès lors indemniser 

adite dame du préjudice qu'il lui a causé par le fait de 

la vente de son mobilier.» 

M. Lemesle a interjeté sppel de ce jugement, mais 

aujourd'hui le Tnbanal (5e chambre) l'a confirmé. 

— La Cour d'assises da la Seine a statué aujourd'hui 

ur les excuses présentées par plusieurs de MM. les ju-

rés appelés à faire le service de la deuxième session 

d'avril, présidée par M. le conseiller Férey. Sur les con-

clusions cou formes de M. l'avocat-général Nouguier, M. 

arlier (Autoyi.- ), propriétaire, absent au moment où la 

notification de la liste du jury lui a cté faite, et M. tha-

pelan (François), propriétaire, dont l'état de maladie a 

été constaté, ont été dispensés du service pour cette ses-

sion. 

MM. Galis (Antoine-J an), avocat, et Garnon (Fran-

çois-Nicolas-Achdle), notaire, ont été dispensés, en leur 

qualité do députés, du service du jury pendant toute la 

durée de la session. 

M. Ditremblaye, ancien payeur de Seine-et-Oi.-e, s'est 

présenté, bien que la notification ait été faite à un domi-

cile qu'il a quitté depuis longtemps. Il a appris par les 

journaux qu'il était appelé au service du jury, et il s'est 

rendu aux ordres de la justice. 

M. Uzanne, peintre d'histoire, a justifié, par la pro-

duction de son acta de naissance, qu'il est né en 1815; il 

en conséquence, été dispensé jusqu'au moment où il 

aura atteint l'âge fixé par la loi pour exercer les fonc-

tions de j are. 

L'affaire par laquelle la Cour d'assises a inauguré sa 

deuxième session d'avril a présenté l'exemple d'une im-

moralité b en précoce. L'un des deux accusés qui vien-

nent prendre p'ac ï sur le banc a atteint à peine l'âge 

auquel les fautes cessent d'être des délits pour devenir 

es crimes ; son co accusé a depuis peu de temps dé-

passé ceue même limite. Ils comparaissent cependant 

ous le poids d'une accusation bien grave par les cir-

; >nsiances qui s'y rattachent, car il s'agit d'un vol d'ob-

jets mobiliers commis la nuit, de comp icité, dans une 

maison habitée, avec escalade et effraction. 

L'accusation représente le jeune Combes comme l'au-

teur principal de ce vol, etPaulain comme son complice. 

Combes est presqu'un enfant; il a habilement profité des 

connaissances qu'il avait des localités habitées par le 

sieur Poulain, marchand de vins, dans la maison duquel 

il demeurait, et pendant la nuit du 22 janvier dernier, 

il lui a enlevé une pendule, divers objets mobiliers et 

de l'argent dans son comptoir. 

Dès le lendemain il était saisi avec son complice Pàu-

lain encore nantis des objets volés qu'ils cherchaient à 

vendre. Les dénégations étaient inutiles; Pau'ia seul 

essaya de les opposer, niais les débats et les révélations 

de Combes ont démontré combien elles étaient peu fon-

dées. 

On remarquait dans l'auditoire un vieillard qui fondait 

en larmes, et qui, de temps eu temps, portait avec dou-

leur eon regard sur le banc des accusés. C'était le père 

de Combes. Ce malheureux enfant, qui a pu voir la dé-

solation da son père, n'a manifesté aucune émotion. 

L'accusation, soutenue par M. l'avocat général Nou-

guier, a été combattue par Mc Chédevi:le pour Combes, 

et par M e Philippe Mège pour Paulain. 

Les deux accusés, reconnus coupables", mais avec des 

circonstances atténuantes, ont été condamnés, le pre-

mier à quatre années d'emprisonnement, et le second à 

trois années de la même peine. 

et, s'interposant entre la porte cochère et ce person-

nage, elle lui demanda d'où il venait, et quel était le 

contenu du paquet sous le poids duquel il semblait flé-

chir. Pour toute réponse, cet individu lui jeta le paquet 

dans les jambes, chercha à gagner la rue, et à se sous-

traire par la fuite à des questions pour lesquelles il n'a-

vait pas sans doute de réponses prêtes. Mais la concierge 

cia au voleur ! les voisins accoururent, et l'homme au 
paquet fut arrê é. On reconnut alors qu'il s'éiait intro-

duit, à l'aide d'un trousseau de fausses clés dont il se 

trouvait encore nanti, dans l'appartement de la proprié-

taire de la maison, Mme Beurdon, au préjudice de la-

quelle il avait dérobé tous les objets qui lui étaient tom-

bés sous la main, et de plus une somme d'argent conte-

nue dans un petit coffre dont il avait brisé la serrure, ne 

pouvant l'ouvrir. 
Ce hardi voleur, qui se donne la qualité de marchand 

forain, et refuse d'indiquer son domicile, a donné Hn 

nom qui, selon toute probabilité, n'est pas son vrai nom, 

et qui n'a été choisi par lui que pour donner le chaDge 

sur des antécédens que la justice ne saurait manquer de 

découvrir. 

— Ux DUEL DE LCRETTES. — Une scène des plus scan-

daleuses s'était passée vendredi dernier à la promenade 

deLongchamp. Une jeune et élégante amazone, mon-

tant un alezan d'un grand prix, trottait depuis quelques 

instans à la portière d'une calèche où trônait une célé-

brité dramatique en expectative , qui , en attendant 

qu'une de nos premières scènes puisse l'accueillir, fait 

fureur dans des soirées conviées, et jouit d'une grande 

réputation de talent dans un certain monde. Un jeune 

lion à moustaches noires était assis à côté de la jolie 

dame dans la calèche, et le geste avec lequel il avait 

dirigé à diverses reprises son lorgnon vers l'amaaone 

d'un air d'impatiente curiosité témoignait de son éton-

nementet peut-être de son inquiétude. L'actrice pâlist ait 

sous son rouge ; la belle amazone avait au contraire le 

teint animé, le regard ardent. Tout à coup la cravache 

qu'elle tenait à la main siffla dans l'air, et, de deux: 

coups vigoureux, elle sillonna le visage de J 'actrice et 

du cavalier qui l'accompagnait. Puis, en même temps, 

l'intrépide amazone jeta sa carte dans la voiture et dis-

parut au galop. 

Ce n'était là que la première scèue de l'aventure ; la 

seconde se passait hier dans le taillis qui sépare le bois 

de Romainville de la commune de Pantin. Deux femmes, 

arrivées chacune dans un cabriolet de régie sur ce lieu, 

avaient cette courte explication : 

» J'ai le choix des armes, disait celle des deux dames 

qui avait été frappée, et j'espère que vous ne vous sou-

ciez pas plus que moi d'avoir des témoins pour ce qui 

va se passer. 9 
» Non, princesse, répondit l'autre dame avec dédain ; 

je suis entièrement à vos ordres. Vous m'avez enlevé un 

ami auquel je tenais à plus d'un titre, et je n'ai pas voulu 

qu'il vous restât sans l'accompagnement touchant que 

vous savez. 

» C'est-à-dire les coups de cravache. 

» Mon Dieu, voulais vous épargner le mot propre. 

» Oh! ne vous gênez pas, ma chère; je vous jure 

qu'avant deux minutes ce mot ne vous produira pas 

plus d'impression qu'à moi. » 

El, tirant des plis de sa robe une cravache à têle 

plombée, l'actrice tombe aussitôt à bras raccourcis sur la 

provocatrice, qui bientôt, meurtrie, sacglante, appela au 

secours. 

Le garde du bois, le sieur Dsnis, arriva heureusement 

à temps pour" empêcher que les représailles devinssent 

trop graves. Les deux dames toutefois furent conduites 

devant le maire par intérim de la commune, qui eut 

asséz peu de courtoisie pour les faire conduire à Paris. 

L'affaire, dit-on, se suit dans l'intérêt de la vindicte 

publique. Nous dirons quel sera le dénoûment si le Tri-

bunal correctionnel en est le théâtre. 

— VOL SUR LA VOIE PUBLIQUE .— Un ouvrier maçon déjà 

antérieurement repris deux fois de justice pour vol, a été 

arrêté hier sur le boulevart Reaumarchais au moment où 

il venait d'enlever à un sieur Despaux, peintre, rue du 

Grand Chantier, sa montre d'or et une somme d'argent 

qu'il portait dans la poche de son gilet. Ce récidiviste 

obstiné a été déféré au parquet. 

— VOL D'ARGENTERIE CHSZ UN RESTAURATEUR. — M. Def-

fieux, dont les vastes salons aairent sur le boulevard du 

Temple les nombreux amateurs de la bonne chère et du 

boa marché, s'apercevait depuis quelque temps qu'il lui 

manquait quelques pièces d'argenterie ; mai?, malgré 

toute sa surveillance et celle de ses garçons, jamais il n'a-

vait pu découvrir l'auteur de ces soustractions. 

Enfla, le 16 mars dernier, le commissionnaire du 

Mont-de Piété du quai aux Fleurs vint trouver M. Dtf-

fieux, et lui montra une cuillère d'argent marquée à son 

îuiiuii m piuar ituhtuio'w o&vntvit ànhv-tutviii ifut? stiis ue-

sirs et ses passions. Le maniaque agit sans intérêt, sans 

comprendre le mal de son action , sans en ressentir de 

remords. Le coupable, quelque dégradé qu'il soit, a hor-

reur du crime qu'il commet ; il a le sentiment intime de 

sa faute, et son trouble décèle sa raison. Qu'importe que 

le monomane, en dehors d'un point unique, comprenne, 

raisonne , possède toute son intelligence? S'il est certain 

que, sur un point unique, ses idées ne sont pas lucides, 

et si celte idée exclusive a été la cause apparente de l'at-

tentat, comment serait- il responsable? comment lui im-

puter comme crime ce qui n'a été qu'un acte de folie? 

comment comprendrait-il un châtiment qui ne le frap-

perait que parce qu'il n'aurait pas été maître de lui-mê-

me, parce qu'il aurait été emporté par l'accès d'une af-

freuse maladie? 

Sans doute, il ne faut pas que le crime se voile de l'ex-

cuse usurpée d'une fureur maniaque; sans doute il ne 

faut pas coufondre avec la manie, l'abrutissement du 

vice, ladéprava '.ion morale, lo dégoût de la vie. La maladie 

seule détruit la responsabilité. C'est à la science à en 

constater les signes, à en découvrir les symptômes, et à 

guider la justice par ses études et ses conjectures. Mais 

quand la monomanie est constatée, il est évident que 

l'application d'une peine serait un acte indigne de la 

justice, indigne de la raison. Dès que sa pensée n'a -pas 

étéltbre, l'agent n'est pas coupable. Toute la question 

n'est que dans la difficulté de constater une démence 

partielle et restreinte. Mais tout ce qu'il en résulte, c'est 

que ei c'est un devoir pour la justice de perfectionner ses 

ÉTRANGER. 

— DEUX SICILES. — (Un journal annonçait ce matin 

que la police avait été mise sur la trace d'une conspira-

tion, et que de nombreuses arrestations avaient été opé-

rées à Palerme: L'extrait suivant d'une lettre que nous 

recevons de Palerme, 30 mars, fait connaître les faits qui 

ont pu donner prétexte à ce bruit : 

« Ces jours- ci, la police de notre capitale a fait une 

capture importante. Elle est parvenue à arrêter une 

bande de cent onze ouvriers tailleurs, qui avaient volé 

une immense quantité de draps et d'autres étoffes chez 

des marchands de Palerme, et qui s'occupaient à en con-

fectionner des habillemens pour les vendre dans les cam-
pagnes. 

» Ces individus ont été enfermés séparément ; parmi 

les vols commis par eux, il y en a qui remontent jusqu'à 

1839, et même jusqu'à 1837. » 

— ESPAGNE. — ASSASSINAT D'UN FRANÇAIS. — Villaman-

rique (province de Séville), 31 mars. — Notre petite 

ville vient d'être le théâtre d'un crime horrible. Dans la 

nuit du 29 au 30 courant, des malfaiteurs ont pénétré 

avec effraction dans le domicile de M. Désiré-Nicaise 

Verdier, jeune Français, qui depuis environ huit mois 

détrùisaittoute l'économie de la loi, disparaîtrait lorsqu'on 

délibérerait sur l'ensemble de l'article. Cet espoir a été 

décu, et l'article entier a été voté aujourd'hui. Encore 

avons-nous vu le moment où la Chambre adoptait la 

proposition de M. Jolian de retrancher les mots au mar^ 

chè le plus voisin, c'est-à-dire, comme le faisait obser-

ver M. le ministre des travaux publics, de permettre à 
une voiture de cultivateur d'apporter des melons de 

Cavaillon sur le marché de Paris. 

Nous l'avouerons, quelles que soient les inconséquen-

ces auxquelles nous ait habitués la mobilité qui souvent 

entraîne les votes de la Chambre des députés, nous ne 

pouvions croire que (la nuit lui portant conseil) elle 

maintiendrait une disposition qui paralysera dans sa 

partie la plus importante l'efficacité de la loi. 

La Chambre a adopté ensuite, et après quelques dis-

cussions, les articles suivans, jusques et y compris l'arti-
cle 28. 

La discussion continuera demain. 

Une pétition soumise à la Chambre des députés, et 

qui sera rapportée à l'une des séances prochaines, ne 

peut manquer de soulever une discussion sérieuse sur 

les abus de l'intervention militaire dans les affaires ad-

ministratives et judiciaires do l'Algérie. Cstte pétition 
est celle de M. Toussenel, ex-commissaire civil à Bouf-

farick, qui domande la réparation d'un acte arbitraire 

dont il aurait été victime de la part du lieutenant -colos 

cel commaudant la place de Bouffanck. 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 19 AVRIL 1843. 

ges-intérêts envers la maison Maraour, il fut, par suite des ré-
serves du procureur-général, renvoyé devant la 6e chambre 
sous la prévention d'escroquerie, et condamné par le Tribunal 
à 200 francs d'amende et aux dépens. 

— Ou signale aux lecteurs le progrès que M. Paul SIMON , 

dentiste, breveté du roi (boulevaitdu Temple, 42), vient d'ap-
porter dans son art. Par son nouveau système, on peut man-
ger, avec les râteliers qu'il pose, aussi facilement qu'avic les 
dents naturelles ; aussi les principaux médecins de Paris les 
recommandent-ils à leurs cliens qui ont le malheur de per-
dre leurs dents, comme moyen d'hygiène pour la trituration 
des alimens. 

— De nouveaux attraits pour la curiosité viennent de s'a-
jouter encore à ceux que présentait déjà la représentation ex-
traordinaire annoncée pour le samedi 22 de ce mois, au bé-
néfice de Mme Cinti -Damoreau, sur le théâtre de l'Académie 
royale de Musique ; indépendamment du 1 er acte de YAmbas-
sadrice , dans lequel elle remplira, pour la dernière fois, le 

rôle d'Henriette ; du premier acte de la Muette de Portici 
dans lequel elle reprendra le rôle d'Elvire, secondée par Mme 
Stoltz, qui imprimera , cette fois , à la pantomime de Fénella 
le caractère énergique et passionné de son talent, Mme Damo-
reau, à la demande générale, chantera les principaux frag-
mens d'il Baibiere di Siviglia, avec M. Baroilhet, l'un des 
meilleurs interprètes que puisse aujourd'hui trouver le génie 
de Bossini. 

L'intermède musical se compose, en première ligne, du 
grand duo concertant pour chant et violon, exécuté, pour la 
première fois, à Paris, par Mme Cinti-Damoreau et M. J. Artot, 
de deux morceaux de la Juive et de Guido, chantés par M. 
Roger, artiste de l'Opéra-Comique. Dans l'acte de la Muette, 
Mme Carlotta Grisi et M. Petipa danseront, pour la première 
fois, une Tarentelle qui n'a jamais été exécutée; enfin, le 
deuxième acte de la Jolie fille de Gani, et une cérémonie dans 
laquelle paraîtront les principaux artistes des théâtres royaux 
termineront cette solennité. 

— A l'Opéra-Comique, les débuts de Mlle Lavoye, élève de 
Mme Damoreau, se font sous les plus heureux auspices. Tout 
Paris voudra l'entendre et applaudir les rares qualités qui la 

distinguent et la placent déjà au rang de nos premières can-
tatrices. Ce soir son 4e début dans l'Ambassadrice. 

— THÉÂTRE DU VAUDEVILLE. — Le public, qui déjà se porte 
en foule aux représentations à'Hermance , a sanctionné hier 
par de vifs applaudissemens le beau triomphe que cette ad-
mirable pièce avait remporté la veille. Laferrière, Mmes Thé-
nard et Page, dans les situations dramatiques, forment un heu-
reux contraste avec Bardou et Mlle Castellan, chargée de la 
partie comique. Grand succès de rires et de larmes. Vogue uni-
selle. Ce soir mercredi, 4e représentation qui sera suivie de 
Touboulic-le- Cruel, par Arnal. 

— Le théâtre des Jeunes-Comédiens (passage de l'Opéra) 
vient de monter pour les vacances de Pâques sa grande féerie 
de Josephvendupar ses frères. L'immense succès qu'a obte-
nu cette jolie pièce fera époque parmi les jeunes collégiens. 
Les ballets sont on ne peut plus gracieux; les décorations, de 
M. Antony, sont d'un effet magique, et la pièce de M. Daby ne 
serait pas déplacée sur un théâtre de premier ordre. 

Librairie» — Beaux-Arti. — Musique. 

— Au moment du départ pour la campagne, nous'lero.is 

souvenir nos lecteurs que MM. Aubert et C« leur offrpnt 

assoitiment de ces charmans Albums qu'on jette sur 1
 UR 

bles de salon, et qui sont d'un si grand secours contre l'enn'u * 

Spectacle du 16 avril. 

OPÉRA. — Charles VI. 

FRANÇAIS. — Ecole des Maris, l'Art et le Métier le Mar' 
OPÉRA-COMIQUE. — Richard, l'Ambassadrice. ' 
ODÉON. — 1" repr. de Lucrèce. 

VAUDEVILLE.—L'Anneau, Hermance, Touboulic. « 
VARIÉTÉS. — Au bénéfice de Levassor. ' ' 

GYMNASE.— Davis, Deux Favorites, Georges. 
PALAIS-ROYAL. — Rue de la Lune, Hures-graves n.;;,, . 
PORTK-ST-MARTIN .— Les Mille et Une Nuits. uel aze '-
GAITÉ. — Mlle de la Faille, Mauvais Père. 

AMBIGU. — Une Nuit à Venise, les Enfans trouvés 
CIRQUE. — Les Pilules du Diable, Marocains. 

COMTE. — L'Auberge du crime, Une Fille Kantscr,,». • 

FOLIES . - La Fille3 de l'Air, Pauvre Jeanne 'S*'19 ' 
PANTHÉON. — Les Parens, Balocherd. 

DE LA 

BIBLIOTHÈQUE LATINE-FRANÇAISE. 
AND 

Il ttra publié un volume tout let deux ou trois mot». 

Prix de chaque volume, à l'avis ou franc de port. . . 7 fr. 

Le Prospectus se distribue rue des Poitevins, n" M. 
Celte édition est Urée à TRÈS-FAIBLE NOMBRE , et les 

volumes seront sans doute bientôt rachetés à (Ses prix élevés, 

ainsi que cela a lieu pour des volumes de la 1" Sinus. 

2 e Eiivs'ttiaon ou Tome 2 e . 
La Bibliothèque E,a«ine-Française a conquis la juste popularité qui 

est réservée aux chefs-d'œuvre de l'esprit humain; elle a remis en honneur 
des études depuis longtemps interrompues; elle a jeté de vives clartés sur 

C.-JL.-F. JPanchouche , éditeur. 
En un seul volume , traduction de M. SAVAGNEIt, contenant : 1" De la Succession des Royaumes 

et des Temps, traduite pour la première fois ; — 2° Histoire des Goths. 

l'antiquité latine; mais plus ce beau monument était noblement com- 1 Deuxième Série aura complété la Bibliothèque Latine-Française , on aura 
mencé, et plus il était nécessaire d'ajouter à ce vaste ensemble les auteurs I véritablement le tableau vaste, solennel et profond, de la littérature latine, 
qui lui manquent. — Une fois cette œuvre accomplie, et quand cette) ————— S'adresser rae des Poitevins, 14. ■ 
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talion de leurs titres d'actions. présen' actions. 
POTOD et icieJ 

POUR LA 
Four amuser ses hôtes à la campagne, le soir et les jours de mauvais temps, 

on emporte des Albums comiques, des recueils de caricature, des livres d'images 
qui, tous, sortent des magasins de MM. Aubert eteomp.. place de la Bourse. Le 
eboix des Albums de ce genre, publiés par MM. Aubert, est on ne peut plus va 
rié; nous nous bornons à citer les noms de quelques uns. 

Les Folies caricaturales, 6 fr. 
L'Album Chaos, 6 
Les Ca'embours en action, 6 

Les Ri bus comiques, _ 6 

L'Amusement: des soirées , 8 fr. 
Les Charades alphabétiques, 10 
Le Musée Aubert, 6 
L'Album saugrenu, 6 

Pour 50 fr., on peut avoir une fort jolie collection de 6 ou 8 Albums, qui ser-
vent ensuite pour les soirées d'hiver. 

Chîz ABEZ. LEDOTJX, libraire, rue Guénégaud, 9. Livres à bon marché. 

ŒUVRES DE mOGER, 
De l'Académie, publiées par M. Charles NODIER, contenant l'Epreuve délicate, 

la Dupe de soi-même, Caroline, l'Avocat, la Revanche (comédie) et le Valet des 
Deux Mat res, le Billet de Loterie, le Magicien sans magie, l'Amant et le Mari 
(opéras-comiques), etc. 2 vol. in-8°, au lieu de 15 fr., 5 fr. 

GRESSET ILLUSTRÉ. 
Edition Charles Nodier contenant :!e Méchant (comédie), Vert-Vert, le Lu-

trin vivant, le Carême impromptu. Un charmant volume in-8° parfaitement im-
primé, avec 39 gravures <5e Laville. Au lieu de 8 fr., 3 fr. 50 

Chez B. DUSILLION , éditeur, rue Laffltte, 40. 

Nouveaux Mémoires du docteur Girandeau de 
Saint-Gervais. 

I, Description de la Variole, et Réflexions sur la 
Vnrelne. 1 vol. grand in-8°. Prix : 1 fr. 50 cent. ; par la poste, 

ï fr. 75 c. 

II. Me la Rougeole et de la Scarlatine : leur traitement. 

1 vol. in -8°. 1 fr. 30 c. ; par la poste, 1 fr. 73 c. 

Ilï. Notice sur la Gale et son traitement. 1 fr. 50 c; par la 
poste, 4 fr. 73 c. 

A Taris, chez B. DESILiIOiStf, éditeur, 40, rue Laffitte, au premier. 

Atlas de Sardaiffiie et de eéo<vrapliie ancienne et moderne. — Les 9 Cartes de 

Sardaigoe se vendent séparément, coloriées au pinceau et brochées, 2 fr.; et franco, par la poste, 2 fr. 30 

cent. — Avec 30 autres Cartes de l'Atlas de Géographie ancienne et moderne : prix : 9 fr., relié. 

L'At'as de Sardaigne, récemment publié, est conçu d'après la méthode qui a valu aux ouvrages du 
même genre l'approbation de l'Université. Cette nouvelle publication est d'une grande importance pour les 
études géographiques élémentaires. Le procédé heureux, qui consiste à diviser un pays en plusieurs cartes 
particulières, est à la géographie ce que l'analyse est au discours. C'est une espèce de grossissement, si l'on 
peut parler ainsi, à l'aide duquel toute la topographie apparaît avec une parfaite lucidité pour les jeunes élè-
ves. Ils ne sont donc plus rebutés par les recherches minutieuses qu'exige la ténuité de détails des cartes 
générales. Afin que l'on puisse avoir un aperçu de la nature de ce travail, nous relatons ici le titre de cha-
cune des divisions adoptées par l'auteur de l'Atlas. Ces divisions sont, pour la Sardaigne : Savoie , Aoste , 
Navarre , Turin , Coni , Alexandrie, Nice , Gènes et Sardaigne. L'Atlas est précédé de 49 cartes, qui for 
ment un Cours complet de géographie élémentaire ancienne et moderne, avec un Précis de Géographie, 
par E. BOURDON. 

IIIII DI PHILIPi, 

5flaBont. SIROP de THRIDACE 
Ce sirop, que M, ABBAD1P, plarm., rue Ste-Appoline, 23, a le premier préparé ester 

donné par les meilleurs médecins pour combattre les Toux, Rhumes, Catarrhes Asthme» 
Coqueluches, et les Irritations de poitrine et de l'estomac, DÉPÔT dans les meilleure s pria?' 
maciesdesprincipalesvilIesdeFrar.ee. 1 
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Album de salon, livre amusant, recueil d 'images comiques, critique des choses du moment, parodie des pièces en vo 
gue et des roman» à la mode, joujou pour les enfans de dix à soixante ans, le Musée Philipon, est tout cela et bien d'au-
tres choses encore. Ce qui le prouve, c'est la vente de six mille exemplaires du premier volume. — Le second volume 
est en cours de publication; il sera complet le 1" mai. Une livraison paraît tous les samedis. — DESSINATEURS : MM 
Chamde N.... Daumier, Dollet. Forets, Gavarni, Grandville, Lorentz, Trimoltt, Vernier et autres. — AUTEURS: MM 
Bourget, L. Huart, Marco Saint-Hilaire, Lorentz, Philipon et autres. 

Prix da l 'Album : 12 fr. pour Paris, 15 fr. pour les départemens. On souscrit en adressant un bon de poste à MM. AL-
BERT et Comp., place de la Bourse; cht z tous les directeurs des postes, et chez les Correspondons du COMPTOIR CEN-

TRAL DE LA LIBRAIRIE. 

A PARIS, CHEZ B. DUSILLIOM, EDITEUR, RUE LAFFITTE, 40, AU PREMIER. 

Dictionnaire de l'Industrie manufacturière, commerciale et agricole, ouvrage 
accompagné de 1,183 figures intercalées dans le texte; par MM. BAUDRIMONT , prép. de chimie au Coll. de 
France ; — BLANQUI aîné, directeur de l'Ecole spéciale du Commerce, professeur d'économie politique au 
Conservatoire des arts et métiers; COLLADON , professeur à l'Ecole centrale des arts et manufactures; — 
CORIOLIS , professeur à l Ecole polytechnique ; — D'ARCET , de l'Académie royale des sciences, directeur des 
essais de monnaies, du conseil-général des manufactures; — P. DÉSORMEAUX , auteur du Traité sur l'Art 
du Tourneur; — DESPRETZ , professeur de physique au cellége Hemi IV ; — FERRY , professeur de méca-
nique à l'Ecole centrale des arts et manufactures ; —' H. GAULTIER DE CLAUBRY , répétiteur à l'Ecole poly-
technique, membre du conseil d'administration de la Société d'Encouragement ; — GOURLIER , architecte, 
secrétaire du conseil des bâlimens civils ; — T. OLIVIER, professeur à l'Ecole centtale des arts et manufac-
tures; — PARENT -DUCHATELET , médecin, membre du conseil de salubrité; — SAINTE PREUVE , professeur 
de physique au collège Saint-Louis; — SOULANGE-BODIN , membre de la Société royale et centrale d'agri-
culture; — A. TRÉBUCHET , avocat, chef du bureau des manufacturesà la Préfecture de police. 

OUVRAGE COMPLET, dix forts volumes in-8°. 1841. Prix : 80 fr. — Toute personne qui accompagnera sa 
demande d'un mandat de 80 fr. sur Paris, recevra l'ouvrage franc de port. 

Cet ouvrage contient I'AGRICULTURE qui produit, I'INDUSTRIE qui confectionne, et le COMMERCE qui procure 
des débouchés aux produits confectionnés. 

Il traite non-seulement des arts qui exigent les connaissances les plus étendues, mais aussi de ceux qui ne 
réclament que de la dextérité, une certaine intelligence, et que l'on nomme Métiers, car les uns et les au-
tres, tirés de différentes branches des sciences, peuvent recevoir, quoiqu'à des degrés différens, des amélio-

rations qui les rendent plus profitables à la fois à la société et à ceux qui les pratiquent. 

Mines de houille des Touches (Ivoire -Inférieure). 
MM. les actionnaires des mines des Touches sont prévenus que l'assemblée générale annuelle aura lieu le 1 5 mai prochain à six heure 

du soir, à l 'Agence générale, rue Feydeau, 22. 

ap-TioiJE 
BEl?OT SBECIAX. HIT** Chez DEJAEPA3, BREVETÉ 

Opticien de S. M. la reine 5?°^^% d'Angleterre, 24, PALAIS-ROYAL, 

VERRES IN FLIKT-GIASS (de l'ingénieur Wild de Londres), dont la matière et le travail 
ont la propriété de donner AUX VUES LES PLUS DIFFICILES un calme et une netteté qui 
les soulagentinslanlanément.— Pour le théâtre, on lés trouve montés en Jumelles- elles 
ont alors un» clarté et un grossissement supérieurs aux autres. 

LORGNETTES- VICTORIA (perfectionnées) ;ont d'une égale puissance, mais sous un vo-
lume très peut. S. M. la Reine Victoria, qui vient d'en adopter l'usage, les a mises fort en 
vogue en Angleterre, où leur nom rappelle le patronage dont elle les a honorées. 

ADOPTÉ par L'UNIVERSITÉ 

pour les collèges, 
les institutions primaires 

et 
les écoles normales. 

SIROPdo DIGITALE 
Ce Sirop est prescrit avec succès par les meilleurs médecins, contre les PALPITATIONS 

DE COEUR. Oppressions, ASTHMES, Ca (arrhes, Rhumes, TOUX opiniâtres et les diverses Hï-
DROPISIES. Chez LABELONIE, pharmacien, rue Bourbon Villeneuve 19. 

ATI AS UNIVERSEL 
de GÉOGRAPHIE, 

50 planches, 8 francs. 
GRAND ATLAS DES DÉPAR-

TEMENS; chaque carte, 
grand format, 1 fr. 50 cent. 

Nouvelle Carte géographique de l'Algérie, adoptée par le conseil royal de l'Université, conprenant le plan topographique 
de la ville et ses enviions, des provinces d'oBAN, BOUGIE et CONSTANTINE . Des signes particuliers indiquent l'em-
placement des mosqnées, desmonumens, des douairs, des villages, des forts, des blokaus et des ruines romaines. On a 
désigné aussi avec le plus grand soin les limites des divisions administratives et de provinces, les chemins et les routes 
militaires, ainsi que les lignes des bateaux à vapeur et lenrs heures de départ et d'arrivée à Mahon, Cherchell, Mostaga-
nem, Boue, Philippeville, etc. En tête de la carte se trouvent les armes du grand-seigneur, et les pavillons des pirates 
et de l'ex-dey Achmet-Bey. — Une notice indique la superficie de la colonie, sa population en indigènes et en étrangers, 
le chiffre des douanes et donne des renseignemens sur l'agriculture, l'industrie et le commerce de tout le pays, ainsi 
que sur ses monumens et les antiquités qu'on y rencontre de toutes parts 

Chez DUSIIililOST, éditeur, rue Xiaffltte, «O. à Paris* 

RUE DE VARENNES, 12, FAUBOURG SAINT-GERMAIM. 

Â ROB ANTI-SYPHILITIQUE 
Traitement

 ST
T DOCTEUR f 1 Par arrêt 

Pal\ du Cor; st II 
correspondance. BOVVEAi-LAFFECTEl'R. en 1778. 

Ce Rob, entièrement végétal, est connu depuis p'us de soixante ans comme le 

rem de par excellence pour guérir radicalement les malad es syphiiitiqnes les 
plus rebelles et les plus opiniâtres, ainsi que pour rémédier aux accideiis occa-
sionné! parles m c reuriaux. En 1781, M. de Sartine, ministre de la marine, char-
geait, Boyveau-Laffecteur de fournir son Rob pour le Bertice des vaisseaux et 
des hôpitaux de la marine. 

En 1793, Boyveau-Laffecteur, à la demande du ministre d la marine, signait 
une sonnissioa par laquelle il s'engageait à fournir au port de Brest, pendant la 
durée de la guerre ac uelle, la quantité de Rob nécessaire au service des hôpi-
taux, à raison de 24 fr. la pinte. Les pièces authentiques qui constatent U na-
ture de c .tle transaction sont signées du ministre de la marine Lalbarade. Dans 
un extrait des arrêt s du comité de salut public de la Convention nationale, du 9 j vendémiairo an 111 de la république française, f e trouve relaté le rapport de la 
commission du commerce, d'après lequel le comité de sa ut public arrête que le 
citoyen Boyveau-Laffecteur pourra exporter de la république telle quantité de son 
remède qu'il lui plaira. Ce document est signé Threilbard, R. Liordet, Carnot, 
Eschasscriaux,Tûuriot, Delmas, Merlin (de D,>uai). 

Les malades recommandés par les préfets, sous-préfet» et bureaux de bienfai-
sance seront traités gratis. Les ouvriers recommandés par les médecins obtien-
dront des bonifications. — S'adresser au Cabinet de consultations pour la traite-
ment des blennorrhagies et darlres par le Rob de Boyveau-L&ffecteur, 12, rue 
de Varennes. — Dépôt général, chez M. Trablit, rue J.-J. Rousseau, 21 , à Paris. 
— Il est essentiel de bieu faire atten ion au cachet Boyveau-La fecteur incrusté 
dans les bouteilles. 

Principaux correspondant de Boyveau-Laffecteur. 

Agen, Nestler frères; Aix, Honnorat et comp., Amiens, Pauguy; médecin; An-
goulême, Cbarrier; Annonay, Dufour, ph. ; Arras, Jacquet, ph.; Auch, Ancelet; 
Avignon, Lunel; Bayonne, de Glande; Besançon, Bintot, lib.; Bjrdeaux, Barret) 
employé des postes; Brest, Legleau, méd.et ph; Brignolles, Essantier; Caen, 
Moisson-Paulmier; Cahors, Duc; Carpentras, Bernard, pb.; Châlons -snr-Siôae, 
Tissryre, méd en chef de l'hôpital; Clermout Ferrand, Aubergier, ph.; Brest, 
Mercier; Dijoi, Darb^is; Gray, VVislin; Grenoble, Rivoire; au Havre, Legrand, 
ph.; Lille, Coustenôblf; Lyon, Mme Palhion, née Boissi r; Marseille, veuve Per-
reymont, néeBellont; Metz, Rambert aîné, négosianf; Mezièrei, Villette; Mont-
auban, Mme veuve Monsarat; Montpellier, Cabrit; Nantes, Mabon, négociant; 
Narbonne, Calmette, doet. en chir.; Nimes, Damergue; Perpignan, Ferrer; Poi-
tiers, Lebas, doct.-méd ; Poutarlier, Roland- au Puy, Mallat, uég.

;
 Rhodez, Azê-

mari; Rocbefort, Girard; Rouen, BiermatH; Saintes, Graverand; St-Elienne, La-
vât Messoniat; Sedan,. Bourguignon Noël; Strasbourg, Sebertz, nég ; Toulon, 
Chaix; Toulouse, Berdoula'; Tours, Lsriche; Valence, Mme Bellon. 

ETRANGER . — Havane, Lob ! ; Nouvelle Orléans, Clozet; Martinique, Mirin; 
Neufchâtel, Humbert-Droz; Allemagne, Mayence, J. Bazyfils, négociant; Bruxel-
les, Mme Picquet; Liège, Péters.'phar.; Mons, Vanmiert, phar. ; Rotterdam, L. 
Hartong, commiss., in Het Hang, 20o; Tournay, Bossut, pharm.; Berne, J.-M. 
Ciolina Gros-Damp, négoc; Genève, A. de Châteauvieux, libraire; Lausanne, 
Allamond, pharm ; Chambéry, Maigrat, employé d'administration; Lisbonne, 
François Martin, 37, rua do Aliecrim; Naples, Senès et Bellel; Milan, Samuêl 
Caccianiga, négociant; Tarin, Passarino frères, négocians; Vicence, D. Curti, 
pharm. 

Le Traité des maladies syphilit iques, par le docteur Boyveau-Laffecteur, 
se vend 6 francs chez tous les correspondaus, qui délivrent des prospectus 
gratis. 

U se vend, à Paris, chez DUSILLON, éditeur, rue Laffitte, 40. 

Avis divers. 

CAROX, r. Xeuve-de-la-Rourse, 8, Paris. 

C
HOCOLAT FABRIQUÉ A FROID, breveté 
du gouvernement. Ce nouveau procédé 
laisse au Chocolat tout l'arôme du ca 

cao, et le rend si léger , que les estomacs les 
plus faibles le digèrent très facilement, i fr. 
2 fr. 50 et 3 fr. le i|2 kil. Pour éviter les dé-
pots en province, où le CHOCOLAT vieillit 
vile, nous expédions ffranco) toutes deman-
des d'au moins 5 kil. accompagnées d'un 
mandat sur la poste. (Affr.) 

PHv COLBERT 
Premier établissement de la capitale pour 

le traitement végétal des maladies secrètes et 
des dartres, démangeaisons, taches et bouton s 
à la peau. — Consultations médicales gratui-
tes de 10 à 2 heures, passage Colbcrt. Entrée 
particulière, rue Vivienne, 4. 

i INSERTION! 1 FR. 25 'C, LA LIGHB 

Adjudications eu justice. 

■ Etude de M« E. MOREAU , avoué à 
Paris, place Royale, 21, au Marais. 

Adjudication, en l'audience des criées de 
la Seine, 

Le samedi 22 avril 1843, 1° 

D'UN TERRAIN 
avec les constructions y élevées, sis â Paris, 
r ue du Faubourg Saint-Antoine, 70. 

Mise à prix, 31,500 fr. 

2° D'UNE MAISON, 
avec cour et jardin, sis à Versailles, rue Du-
plessis, 89. 

Mise à prix, 19,500 fr. 
S'adresser pour prendre communication 

des charges à M e E. Moreau, avoué poursui-
vant, à Paris , place Royale, 21, et sur les 
lieux pour voir la propriété. 

On pourrait accorder des délais pour le 
paiement. (1171) 

Hfr~ Etude de M« DROMERV, avoué â Pa-
ris, rue du Bouloi, 10. 

Vente sur licitation entre majeurs et mi 
rieurs, en l'audience des criées du Tribunal 
civil de première instance de la Seine, au Pa-
lais-de-Justice à Paris, local et issue de la 
première chambre, une heure de relevée, le 
29 avril 1S43; 

D'une MAISON 
sise à Paris, rue de la Femme-sans Tête, 3, 

Mise à prix, 35,000 francs. 
Revenu net, 2 .526 fr. 37 c. 
S'adresser pour les renseignemens : 
i» A M" Dromery, avoué poursuivant, dé 

positaire d'une copie du cahier des charges 

rue du Bouloi, 10; 
2 °A M- Jooss, avoué colicitant, rue COquil 

''Vo8
A M« Ber.e m, notaire, rue Sainl-Honoré, 

316. (1159) 

Mgr" Etude de M° Eugène UASCOL, avoué 
à Paris, rue Vide-Gousset, 4, place des 

Victoires. 

Adjudication, le samedi 29 avril 1813. 
Un l'audience des criées du Tribunal|de 

la Seine, séant au Palais-de Justice à Paris, 
première chambre, une heure de relevée, 

d'une MAI&OW, 
cour el dépendances, sises à Paris, faubourg 
Saint-Martin, 1 40. 

Sur la mise à prix de 50,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
Audit M« Rascol, avoué poursuivant, dé-

positaire des titres de propriété et d'une 
copie du cahier des charges ; 

A M« Moulinneuf, avoué à Paris, rue Mont-
martre, 39. (1135) 

9' lot 10,000 

Total des mises à prix 300,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens, à Pa-

ris, â M« Goiset , avoué poursuivant , rue 

Louis le Grand, 3 ; 
AMontluçon,à M'Faurot, notaire. 
Etsurleslieux.àM. Momiron, fermier gé-

néraldela propriété. (H75) 

Etude de M« DUCHAUFFOUR, avoué à 
Paris, rue Coquillière, 27, 

Baisse démise i prix. 
Adjudication en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, au Palais de-Jus-
tice à Paris, une heure de relevée. 

Le mercredi 3 mai 1843, 

D une MAISON, 
sise à Paris, rue de la Chaussée-des-Minimes, 
n. II. 

Mise à prix réduite de 50,000 fr. à 25,000 

f rares. 
Produit. — Cette maison est louée par bail 

principal à M. Massin, chef d'institution , 
moyennant 5,000 fr. de loyer annuel. 

S'adresser: f à M« Ducbauffour, avoué 
poursuivant, rue Coquillière, 27 ; 

20 A M« Touchard, avoué , rue du Petit-
Carreau, 1 ; 

3° A M« Richard, avoué, rue de Cléry, 25. 
(1183) 

Elude de M- GOISET, avoué à Paris, 
rue Louis-le-Grand, 3. 

Adjudication, le samedi 27 mai 1843, en 
l'audience des criées du Tribunal civil de 
première instance de la Seine, en neuf lots, 

DE LA 

Terre de BARÏILLAT 
et de ses dépendances, situées sur les com-
munes de Sainl-Martinien, Lamaids d'IIuriel 
et Archignot, arrondissement de Montlucon 
(Allier). 

Mises à prix. 
l' r lot 69 ,600 fr. 
2' lot 85,000 
3< lot 8,000 
4" lot 7,000 
5" lot 42,000 
fi" lot 56,000 
7. lot 12 ,000 
8" lot 11,000 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'Hôtel des Commissaires-Priseurs, place 

de la Bourse, 2. 

Le jeudi 20 avril 1843. 

Consistant en commode, secrétaire, tables, 
chaises, pendule, armoire, etc. Au comptant. 

Snr la place de la commune de Genlilly. 

Le dimanche 23 avril à midi. 

Consistant en bureau, casier, tables, poêle, 
chaises, commode, buffet, etc. Au comptant. 

Sociétés commerciales. 

ront au 10 avril s858. 
Alexandre TISSERANT. 

HUBERT. (565) 

'i'riliuiiHl de commerce. 

D'un acte sous signature privée, en date, à 
Paris, du 10 avril 1843, enregistré le 17 avril 
même mois, folio 63, reclo, case 9, par Le-
verdier, qui a reçu 5 fr. 50 cent. 

Il appert: . , 
Que M. Louis-Alexandre TISSERANT, ingé-

nieur civil, demeurant i Paris, rue Saint-Ho-

noré, 178; 
Et M. Jacques-François HUBERT, demeu-

rant à Paris, rue Neuve -Saint-Paul, 12; 
Ont formé une société commeiç aie pour 

l'exploitation de divers procédés de coustr 
vation dedessicalion elde coloration, appli-
cables aux bois, el, en général, aux m 1 1 iies 

végétales; „ ... 
Que la société sera en nom collectif, sous 

la raison sociale TISSERANT et Comp.. 
Que le siège de la »ociélé sera à Paris, rue 

de Berey, 44, faubourg Sainl-Anloine, ou M. 
Tisseront faitélection de domicile; 

Que M. Tisserant sera autorisé à gérer et a 
administrer pour la société, qu'il aura seul 
ia signature sociale; 

Que la première mise sociale, i effectuer 
au 20 de ce mois, est lixés â 10,000 fr. ; 

Que la société durera quinze années, qui 
commenceront au 10 avril 1843, et eipire-

DECLAILATIOHS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du 17 AVRIL I»43, qui déclarent la 

faillite ouverte et en fixent proitoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur VALLET, épicier et faïencier, pas-
sage Tivoli, 15, nomme M. Ledagre juge-
commissaire, et M. Tbierry, rue Monsigoy, 
s, syndic provisoire (M« 3147 du gr.); 

Du sieur JOZONV anc. md do toile métal-
lique, tant en son nom personnel que comme 
ayant fait partie de la société Jozon et c, 
rue Sl-Denis, 295, nomme M. Chaudé juge-
commissaire, et M. Monciny, rue Feydeau, 
26, syndic provisoire (N° 3744 du gr".;; 

Du sieur BORREL, restaurateur, rue Mon-
torgueil, 61, et rue de Valois-Falais-Royal, 
43, nomme M. Milliet juge-commissaire, et 
M. Morel, rue Ste-Appoline, 9, syndic pro-
visoire (N« 37 45 du gr.); 

Du sieur MALBO, ayant tenu l'hôtel de la 
Louisiane, rue du Rempart-St-Honoré, 1, de-
meurant rue Levèque, 11, nommeM. Ouvré 
juge-commissaire, et M. Hellet, rue Sainte-
Avoie, 2, syndic provisoire (N« 3746 du gr.); 

Du sieur RIEL, commissionnaire en mar-
chandises, rue de Louvois, 3, nomme M. 
Bertrand juge-commissaire, et M. Lemoine, 
rue Saint-Mcrry, 30, syndio provisoire (N° 
3748 du gr.); 

CONVOCATIONS DR CRÉANCIERS. 

Son! inviU* à t* rrndrt au Tribunal ât 

commet et it Parts, te lie des atsaniUet du 

failli!?*, XtSI. les créanciers i 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS 

Du sieur BO'JVIER.md de soieries, rue du 
Bouloy, 4,1e 28 avril à 10 heures («!• 2216 
du gr.); 

De la dame WORMS, mde lingère, rue 
Notre-Dame-de-Xaiareth, 13, le 24 avril 1 

1 heure (N» 3581 du gr.); 

Des sieurs VAUDECHAMP et BARLOY, né-
gocians en produits chimiques i St-Denis, 
le 25 avril i 10 heures (N* 3630 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

SI. le fuge-commissasrt, au m vérification et 

affirmation de leurs créances. I 

NOTA. H est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent provisoirement 

leurs titres à MU. les syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans ledélaide vingt 

l'ours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif det sommes à récla-

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur LABBË, mécanicien, rue Roche-
chouart, 61, entre les mains de M. Durand, 
rue Bourbon- Villeneuve, 7, syndic delà fail-
lite (N« 3687 du gr.); 

Du sieur DELËPINF, limonadier, rue du 
Renard-St-Sauveur, 5, entre les mains de 
M. Richomme, rue Montorgueil, 71 , syndic 
de la faillite (N« 3713 du gr.); 

Du sieur RAGONEAU, md de tapis, rue St-
Honoré, 301, entre les mains de M.M. Claverv, 
marché St-llonoré, 21, et Vcrpy, rue Riche-
lieu, 79, syndics de la faillite (N« 3709 du 
gr.); 

Pour, en conformité de l'article 49) de lo 

!oi du 18 mai 1 838, être procédé à la vérifica-

tion des créances, çut commencera immédia-

tement après l'esrpiraiion de ce délai. 

MM. les créanciers de l'union de la faillite 
du sieur BRIACLT-TALOX, coutelier, rue du 
Petit Lion-St-Sauveur, 2, sont invités 1 se 
rendre, le 24 avril è 9 heures précises, au 
palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour procéder au 
remplacement d'un syndic définitif (N° 7607 
du gr.); 

MM. les créanciers de l'union J^s sieurs 
PAItlSET père et tils, mds de draps, rue 
Montesquieu,!, sont invités à se rendre, le 
24 avril à 9 heures précises, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour procéder au remplace 
ment d'un syndic définitif (N° 2938 du gr.); 

ASSEMBLÉES DU MERCREDI 19 AVRIL. 

ONZE HEURES : Leroyer, bonnetier, clôt. — 
LandormyetBeauregard, mds de chevaux, 
et ledit Beauregard pirsonnelleraent, id.— 
Alexander, mécanicien, id. — Morlet, ent. 
de bâlimens, id. 

MIDI : Soldat, ferblantier, id. — Chevau, 
entrep. de charpente, conc. — Parent, 
bonnetier, délib. — Gombault et C«, bon-
netiers, synd.— Bauve, fab. de chandelles, 
id. — Chénon, restaurateur, id. 

UNE HEURE : Baloche-Silvestre, md de nou-
veautés, id. 

DEUX HEURES : Perroche, entrep. ds maçon-
nerie, clôt. — Berr, md de bijoux, vérif. 
— Cotté, serrurier, redd. de comptes, 

mois HEURES : Milly, tabletier, rem. à huit. 
— Montalant, bijoutier, synd. — Rivât, né-
gociant, id . — Baril, boulanger, id. 

rue du Cloître St-Merry, 14. — Mlle Wurt, 
26 ans, rue St-Louis, 16. — Mlle Laurent, 34 
ans. impasse Guémenée, 4. 

BOURSE DU 18 AVRIL. 

Décès et inhumations. 

Du 16 avril 1843. 

Mlle Frouard, 22 an?, rue de la Colombe, 
6. — Mlle de Brème, 15 ans, rue de Poitiers, 
8 — Mme Banié, 52 ans, rue Amélie, 4. — 
Mlle Leroux, 17 ans, rue Laffiite, 1. — M. 
pari sol, 82 ans, rue du F'a un. -Si- Denis, 191. 
Mme veuve Ely, 60 ans, rue des Poulies, 10. 
— M. Sénéchal, il ans, rue de Lancry, i. — 
Mme Verlingue, 64 ans, rue St-Denis, 12. — 
M. Van-0;terloo, 57 ans, rue S'.-Louis, 58. — 
Mlle Artus, 68 ans, rue de la Femme-sans-
Téts. - Mme Benoist, so ans, rue I. aborde, 8. 
Mlle Roux, 45 ans, rue de la Ferme, 18. — 
Mme Prudot, 60 ans, rue de la Ferme, 45. — 
M Richel, n ans, rue de Rohan, 17. — M. 
Paisncl, 35 ans, rue Neuve-des-Capccines, 
13 bis. — M. Gando, 52 ans, rue Blanche, 12. 
— Mme Delabatnt, rue St Hyacinthe, 12. — 
Mme Cotté, 52 ans, rue Cadet, i bis. — Mme 
Courtois, rue du Nord, il. — M. Leroy, rue 
des Petites-Ecuries, 16.— M. Cosson, rue 
Montmartre, 66. — Mme Vie!, 59 ans, rue de 
la Cossonnerie, 23. — Mme Portemer, 33 
ans, rue Marie Slusrt, 20.— Mme Rouvé, 
38 ans, rue du Faub -du-Temple, 117. — M. 
Mamier, 20 ans, boulevard Bonue-Nouvelle. 
2b. — M.Cbellé, uedu Faub.-St-Martm, 79. 
— Mme Pollin, 63 ans, rue du Faub. du-
Tcmple, 35. — M. Lemaistre, 61 aDs, rue St-
Denis 290. — Mme Cornu, 5i ans, rue d'An-
goutème, 36. - Mme Blard, «• ans, rue Au-
maire, 9. — Mme Carquillat, 24 ans, rue de 
Malte, 24. - Mme veuve Iloullier, 88 ans 

1 «'C. pl. ht. pl. bas d' r C. 

121 15 
121 38 
83 S 

83 20 
108 40 
108 5i 

5 0|0 compt.. 
—Fin courant 
3 0|0 compt.. 
— Fin courant 
Naplescompl. 
—Fin courant 

121 5 
121 25 
83 10 
83 20 

108 30 
108 50 

121 15 
121 30 

83 10 
83 25 

108 40 
108 50 

121 5 
121 25 
83 5 
83 20 

108 3(1 
108 50 

PRIMES Fin courant. Fin prochain. fr. c 

d. 1 » 

d. » M 
d. 1 » 
d. >• » 
d. 1 » 
d. » W 

i 0|0 

3 010 

Napl. 

121 35 

83 50 

122 — 
83 65 
83 85 

83 75 
83 90 

REPORTS . Du compt. à fin de m. D'un mois à V 

5 010» » 17 t\1 » 20 » » 35 » 
3 0[0.. » 12 1 |2 » » » » M » 

Naples » » » M M » » » » * 

108 50 
103 50 

4 l|2 0[0 
4 0|0 
B. duTr. 
Banque 3335 — 
Rentes de la V — — 

Oblig. d» 1303 75 

4 Canaux 
— jouiss 
Can. Bourg. 
— jouiss 

St-Germ.. 
Emprunt. 

1842... 

Vers. dr.. 
Oblig.. 

— Gauche 
Rouen.... 
-au Havr. 
Orléans... 

Empr.. 
Slrasb 
—rescripl 
Mulhouse 

1260 — 

108 — 
106 25 
810 — 

1190 -
255 -

705 — 

683 75 
1235 -
201 25 

55 50 
437 50 

Caisse bjp.. "° 
- Oblig. ... - ~ 
caiss. Laffitte — tJ 
- DilO 5025 -r 

Maberly — 

Gr. Combe.. 
- Oblig 
Zincv.Mont. 

1090 

Romain 
D. active 
— diff... 
— pass.. 
Anc. diff. 
S ol.l831 
— 1840.. 
— 1842.. 

3 °l« 
Banque.. 
— 1841.. 1 

Piémont 1 
Portugal. ... 
Haïti 
Autriche (L) 

107 3|< 
32 — 

"i ij2 

104 ï|8 
106 1|8 

OP0 — 
177 i» 

41 11* 
522 50 
370 — 

BRETON. 

Enregistré à Paris, le 
F. 

fteeu un franc dix centimes, 

avrill8i3„ IMPRIMERIE DF A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES ,AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CI1AMPS, 35. 
Pour légalisation de la signature A. Gcn'07, 

le maire du 2« arrondissement, 


